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INTRODUCTION

L'industrialisation des pays en voie de développement nécessite des 
transferts massifs de technologie, efficaces et adaptés, ainsi que d'impor
tants financements internationaux. Or, en ce début des années 80, l'on 
peut observer que les relations industrielles entre pays'développés et 
pays en voie de- développement tendent à emprunter des voies nouvelles 
tandis que le montant des ressources disponibles et les modalités des fi
nancements internationaux évoluent rapidement.

C'est dans ce contexte que se situent les formes nouvelles d'"arran
gements industriels" qui répondent aux préoccupations des différents par
tenaires intéressés,tout en conciliant les exigences de leurs stratégies res
pectives. Une évaluation de ces "nouvelles formes d'investissement" con
joint devient urgente compte tenu des priorités du développement industriel 
des pays les moins favorisés.

Il s'agira en premier lieu d'examiner ce °n quoi les formules nouvelles, 
qui seront définies, sont susceptibles de mieux répondre aux contraintes ré
centes du financement de projets et de s'adapter aux transformations du "cli- 
mât de l'investissement" dans la plupart des pays. Il importera également 
de situer les perspectives offertes par ces nouvelles formes d'investissement 
ainsi que leurs implications multiples.

%
En second lieu l'on connaîtra de la manière dont peuvent être gérés, 

dans l'acception la plus générale du terme, les nouveaux types d'"arrange- 
ment industriel", et cela compte tenu des difficultés ressenties au niveau
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de la réalisation d'un "arrangement équilibré", à celui de la sécurisation 
des partenaires et des tiers, enfin à ceux des procédures décisionnelles 
et de la faculté d'adaptation de l'"arrangement".

Partant de cette analyse, l'on sera en mesure d'émettre des sugges
tions et des recommandations.

O O

L'importance du thème développé ne saurait échapper à un observateur 
attentif des évolutions d'un monde résolument multipolaire au sein duquel 
s'établissent des relations d'antagonisme, de concurrence et de complémen
tarité. Un tel contexte appelle des institutions, des règles et des procédures 
de caractère pluraliste, fondées sur une reconnaissance réciproque des dif
férents "pôles" et permettant de gérer les inter-dépendances existant entre 
eux. Aussi les nouveaux types d'"arrangement industriel", qui sous-tendent 
des techniques de partage des risques, des responsabilités et des résultats, 
doivent-ils être promus concrètement.

L'urgence de tels développements n'est pas à démontrer. L'on considè
re en effet que les investissements directs étrangers sont de nature à favo
riser le processus d'industrialisation du pays d'accueil en améliorant ou en 
accroissant son potentiel de production et cela par divers canaux tels que le 
transfert de technologie, la stimulation par la concurrence, la formation de 
la main-d'œuvre . . .  Il est cependant bien établi par ailleurs que ces-mêmes 
investissements sont susceptibles d'exercer des effets négatifs,plus particu
lièrement dans le cas de pays ayant atteint un stade de développement inter
médiaire, et cela, notamment, en exerçant une pression pesante sur les 
facteurs de production disponibles.

a

* • f • *
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Il est hors de nôtre propos ici de connaître de la manière dont les 
"effets d'entrainement" et les "effets de stoppage", consécutifs à l'inves
tissement direct étranger, s'arbitrent.Toutefois l'éventualité d'effets né
gatifs ainsi que d'autres considérations souvent liées à la conception mê
me que se font certains Etats-hôtes des attributs de leur souveraineté, 
ont pu conduire, dès les années 60, à nombre de différends entre investis
seurs étrangers et pays d'accueil. Les différends se sont greffé principa
lement sur deg"mesures d'expropriation, des restrictions d'ordres divers, 
sur les conditions de l'investissement direct étranger . .. La survenance 
de tels événements,ou leur seule éventualité,ont tendu à constituer un sujet 
de préoccupation majeure des milieux d'affaires internationaux ainsi que 
des gouvernements.

Il est également hors de notre propôs de.considérer les motifs invo
qués par les autorités des pays d'accueil concernés,tels que le désir d'ac- 
croftre la valeur ajoutée localement ou de réduire les ponctions opérées 
sur les réserves locales de devises du fait des transferts de bénéfices et 
autres procédés auxquels ont recours les investisseurs étrangers pour 
assurer le "service" de leurs investissements, ou aussi d'éviter une éli
mination d'industries domestiques récentes . . .  .

Mais il corvenait de souligner l'urgence de mesures propres à empê
cher que la détérioration quasi-généralisée du climat de l'investissement 
dans la plupart des pays en voie de développement ne contribue à tarir les 
flux de l'investissement direct dont ont un besoin impérieux ces pays, et 
cela tout en préservant les intérêts de ces derniers. C'est dans cette pers
pective que doivent être conçus de nouveaux types d'"arrangement industriel" 
dont l'application devra être généralisée.



Cette généralisation est d'autant plus pressante que les formes de 
coopération industrielle qui seront suggérées doivent permettre de ré
pondre à la préoccupation majeure des pays en voie de développement 
de réaliser un transfert de technologie en leur faveur. L'enjeu est grand 
si l'on considère que le transfert de technologie est devenu l ’objectif ma
jeur, par excellence,de toute politique de développement. La problèmati
que .de sa réalisation est d'autant plus délicate que nombre de pays en dé
veloppement'cherchent à accroître leur emprise sur les investissements 
étrangers en dissociant les éléments constitutifs de l'investissement glo
bal traditionnel : capitaux, techniques, qualifications, marchés préala
bles . . .  et en s'engageant vers de nouvelles formes d'investissement qui 
sous-tendent des modes de coopération complexes.

\

Certes les problèmes posés ont suscité des reflexions diverses, sou
vent divergentes, qui touchent à leurs différents aspects techniques relatifs 
aux conditions et modalités du transfert, juridiques et financiers relatifs 
aux restrictions apportées à l'utilisation des techniques, à la fixation des 
redevances et des taux de rémunération . . .  et même' aspects généraux re
latifs à l'utilité et à l'adaptation économiques et sociales. Les différents 
dispositifs institutionnels qui ont été préconisés et qui vont de l'élaboration 
d'un code international sur les transferts de technologie aux projets de ré
forme des législations, qui du reste ont fait l'objet d'application dans cer
tains pays, tels que l'Algérie, le Brésil, l'Inde, le Mexiqué et la Yougos
lavie, n'ont que faiblement contribué à la solution des problèmes posés, et 
les ont même, dans certains cas,aggravé. Posés en termes de relations de 
dépendance entre le Nord et le Sud, les problèmes entrevus appelaient une 
solution novatrice qui serait empiriquement dégagée de l'expérience de la 
coopération industrielle.
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Il est des lacunes et des déficiences dans ce rapport, dont l'auteur 
se sent le premier responsable, mais dont le sont aussi la complexité 
du sujet, la pauvreté des données disponibles ainsi que l'absence d'étu
des et d'analyses détaillées dans un domaine aussi peu exploré.
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. - L'EVOLUTION GENERALE DES RAPPORTS NORD - SUD ET LEUR 
INFLUENCE SUR LES " ARRANGEMENTS INDUSTRIELS"

L'évolution générale des rapports Nord-Sud se trouve caractérisée, 
dans sa phase la plus récente,et, selon toute probabilité, la plus signifi
cative dans les années à venir, par l ’émergence de nouveaux modes de 
coopération industrielle. Ceux-ci ne sauraient être cependant étudiés 
indépendamment des transformations du "climat de l'investissement" 
dans les pays en voie de développement.

A. - De la vente avérée à l'investissement négocié

Nous entendons par "arrangements industriels" lcc formes d'investis
sements internationaux et/ou. multinationaux dans lesquels l'investisseur 
étranger au pays d'accueil né détient pas de participation de contrôle,ou 
même de participation quelconque, au capital social de l'entreprise laquel
le repose néanmoins sur la mise en commun de moyens en vue d'atteindre 
des objectifs fixés conjointement.

Ces arrangements qui impliquent partage des risques, des profits et
des responsabilités, permettent aux entréprises intéressées, qui peuvent
relever d'économies de niveaux de développement et à systèmes différents,
de réaliser un véritable partenariat tout en conservant leur identité et des
intérêts propres. Ils sont de plus en plus considérés comme l'agent qui

*

pourrait, par excellence, opérer un transfert effectif de technologie, no
tamment au niveau de la maitrise industrielle entendue comme l'aptitude 
à concevoir, réaliser, gérer et développer un projet industriel complexe.

* • l « •
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Souvent, du reste, la possibilité sera-t-elle offerte à l'investisseur de 
réaliser son apport au capital social de l'entreprise sous la forme de 
technologie,comme cela est précisément le cas au Brésil.

Ces formes d'investissement recoupent la définition fournie par la 
CNUCED des "arrangements de collaboration industrielle" . . . .  portant 
sur des relations économiques à moyen ou à long terme entre des parte
naires indépendants de pays différents ec allant au delà de la vente ou de 
l'achat simple de produits industriels et de services pour englober un en
semble d'opérations industrielles complémentaires ou solidaires ainsi 
que d'autres activités de soutien, notamment celles qui ont trait au finan
cement et à l'assistance technique".

Il s'agit bien d'"investissement" car le but de 1' 'arrangement indus
triel" est de créer une valeur nouvelle, la dimension temporelle y étant 
par ailleurs inséparable du processus entamé, et non point de ' venté , 
quelle que soit la qualification des rapports, car cette dernière opération 
reflète l'intention de "réaliser" ou, mieux, de "monétiser" une valeur dé
jà créée.

Cet "investissement" tend à se manifester à travers des formes sou
ples et pragmatiques d'accords complexes qui peuvent comporter des pri
ses de contrôle, des participations croisées ou tout simplement des acti
vités conjointes. L'exemple peut être fourni ici des accords entre granies 
firmes européennes et l'industrie automobile, ainsi que des accords trans
atlantiques intervenus dans l'industrie aérospatiale où les investissements 
directs traditionnels ont toujours été peu importants.



8 -

La plupart de ces accords, dont les transferts de propriété qu'ils 
comportent parfois demeurent marginaux, conservent le caractère d:un 
"investissement conjoint" même s'il est de plus en plus difficile d'en dis
socier l'aspect "investissement direct" de l'aspect "opérations commer
ciales à l'étranger".

Toujours est-il que les relations entre "investisseur" et pays d'ac
cueil ne sauraient s'analyser dans les mêmes termes que celles entre 
"vendeur” et "acheteur".

Au XIXème siècle, la révolution industrielle s'était accompagnée 
non seulement d'une expansion du commerce international, mais d'une 
augmentation des flux de capitaux à destination des pays en voie de déve
loppement. Plus tard, à la fin du XIXème siècle et au début du XXème, 
les investissements directs à l'étranger, en l'occurence dans les pays 
en voie de développement, devaient céder le pas aux investissements de 
portefeuille, notamment du fait de l'émission d'obligations dans ces pays.

Avec la première guerre mondiale, l'on assiste à une contraction des 
flux d'investissement vers les pays en voie de développement, en dépit d'une 
brève flambée vers 1920. La Grande dépression et la deuxième guerre mon
diale, provoquèrent,elles, un effondrement du mouvement et les trois décen
nies qui suivirent furent caractérisées par un accroissement rapide du vo
lume des investissements internationaux à destination des pays concernés, 
sous la forme d'investissements directs privés, qui é.aient le fait de grou
pes industriels, notamment d'entreprises multinationales américaines. Cel
les-ci créèrent des filiales contrôlées à cenc pour cent. Ce mouvement fût 
particulièrement significatif dans les années 50 et 60.



Dans les année's 7 0, l'on devait observer une expansion continue des 
investissements internationaux à destination des pays en voie de développe
ment au point que l'on pu y voir une accentuation de la tendance amorcée 
dans les années 60. L'abondance des capitaux disponibles, susceptibles 
d'être investis, provoquée par les excédents en devises des pays de l'OPEP, 
ainsi que par la faiblesse de la demande privée de crédits parmi les pays 
membres de l'OCDE, a certainement contribué de manière décisive au flux 
des investissements en direction des pays en voie de développement, ceux 
du moins qui offraient, des garanties acceptables de solvabilité et qui en mê
me temps témoignaient d'un dynamisme réel.

Le rôle des capitaux étrangers a été très différent d'un pays à l'autre, 
et d'une période àl'aiitre. Il n'empêche que leur mouvement a,selon toute 
évidence, favorisé l'industrialisation des ''nouveaux pays industriels"^ qui 
se sont orienté vers la production de biens à forte intensité de capital, adop
tant des stratégies et politiques de croissance résolument tournées vers l'ex
térieur.

Leur part dans les exportations mondiales de produits manufacturés de
vait s'élever de 2, 5 pour cent en 1963 à 7 pour cent en 1976 alors que leur 
part dans la pr oduction mondiale ne devait passer que de 5, 4 pour cent en 
1963 à 9, 3 pour cent en 1977. Parallèlement, et durant la même période,

(1) - on peut s'en tenir à ceux retenus par l'OCDE, à savoir : Brésil, Grèce, 
Hong-Kong, Corée du Sud, Mexique, Portugal, Singapour, Espàgne et 
Tafwan, sans exclure pour autant d'autres pays. .



10

les importations des pays membres de l'OCDE en provenance des "nou
veaux pays industriels" devaient s'élever de 1, 2 milliards de US dollars 
à 32, 8 milliards, la part des importations des pays membres de l'OCDE 
passant de 2, 6 pour cent à 8, 1 pour cent^.

Si l'ensemble des "nouveaux pays industriels" présente une grande 
hétérogénéité en raison de l'extrême diversité des structures et de l'en
vironnement économique des différents pays, tous se trouvent caractéri
sés "par une croissance rapide du niveau absolu et relatif de l'emploi dans 
l'industrie, par l'accroissement de leur part dans les montées d'exporta
tions de produits manufacturés et par la diminuation rapide de l'écart qui 
existe entre le revenu réel par habitant dans ces pays et celui des pays in
dustriels avancés"^.

Quoiqu'il en soit,ces investissements devaient emprunter cependant 
des formes nouvelles et de plus en plus diversifiées ; il s'agit des "arran
gements industriels" qui nous retiennent. En effet, si par exemple en 1973, 
59 pour cent de l'ensemble des investissements et placements privés alle
mands à l'étranger empruntaient la forme de l'investissement direct tra
ditionnel, en 1977, ils n'en représentaient plus que 29 pour cent, cédant 
ainsi le pas aux autres formes.

Parallèlement, l'on devait assister à un accroissement considérable 
dés prêts эп faveur de l'investissement dans les pays considérés : les prêts 
bancaires privés augmentèrent au rythme de 30 pour cent par an, et les

(1) - F. OCDE : "L'incidence des nouveaux pays industrialisés sur la pro
duction et les échanges des produits manufacturés" - 1979.

vw
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entreprises multinationales se détournèrent de la pratique de l'autofinance
ment pour recourir au marché de l'Eurodollar. Deux facteurs y militaient : 
les taux d'intérêt - bas - qui prévalaient sur le marché de l'Eurocrédit d'une 
part, les restrictions sur les mouvements de capitaux édictées par les Auto
rités américaines vers la fin des années 1960 et le début des années 1970.

B. - La transformation du "climat de l'investissement"

Dans les décennies 5 0 et 60, l'investissement direct à l'étranger 
a pu être considéré dans une large mesure comme la résultante de la réac
tion des entreprises multinationales confrontées avec une résurgence du 
protectionnisme, notamment dans les pays en voie de développement, dési
reux de stimuler un processus d'industrialisation par substitution aux im
portations. L'investissement direct à l'étranger pouvait alors se présenter 
dans une certaine mesure comme un substitut à l'exportation.

C'est également par une "réaction défensive" que s'expliquerait, en 
partie du moins, le recours de plus en plus fréquent des entreprises multi
nationales aux nouvelles formes d'investissement, confrontées cette fois-ci 
avec la détérioration du "climat de l'investissement" dans les pays considé
rés, détérioration dont les manifestations sont multiples : bisque de nationa
lisation, d'expropriation, de restrictions sur le rapatriement des capitaux 
de change.

1. - La diversité des attitudes des pays-hôtes
Sept types d'attitude à l'égard de l'investissement étranger peuvent

être distingués qui correspondent à autant de choix différenciés quant
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aux objectifs poursuivis de politique économique, de contrôle de l'investis
sement éiranger et de promotion des investissements, ou du moins de cer
tains d'entre eux.

Une analyse poussée des différentes composantes de la politique adop
tée à l'endroit de l'investissement étranger seule permettrait de définir 
les différentes attitudes possibles. Ces composantes sont tout autant rela
tives aux objfe'ctifs de caractère socio-politique ou de caractère proprement 
économique qu'aux moyens avérés de réalisation de la politique poursuivie.

Au nombre des objectifs de caractère socio-politique, nous pouvons 
citer les suivants :

- contrôle national des mécanismes d'allocation des ressources.
. \

- une moindre dépendance de l'extérieur-en ce qui concerne certains 
intrants tels que les compétences, la technologie, la recherche - 
développement, certains biens . . .

- une diversification des facteurs de provenance étrangère.
- une redistribution des revenu; géographiquement ou à travers les 

diverses couches de la population.
- provoquer ou empêcher des phénomènes d'exode démographique.
- promouvoir un sens plus poussé de-la participation de la main- d'œu

vre au capital de l'entreprise ou au processus de décision.
- améliorer le niveau de l'emploi.
- atteindre à une intégration plus poussée dans les courants d'échange 

internationaux ou régionaux.

Les objectifs économiques peuvent consister quant à eux en :

- l'utilisation d'une "technologie appropriée".
- la réalisation d'économies d'échelle.

/
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- l'amélioration de l'état de concurrence.
- le recours à des intrants en provenance de l'extérieur, moins onéreux 

en termes relatifs : ressources financières, technologie, compétences, 
autres ressources . . .

- la réalisation d'un meilleur équilibre de la balance des paiements, no
tamment par l'accroissement des exportations.

- le recours à des moyens de production plus productifs, des techniques 
à plus forte intensité de capital . . .

-'l'amélioration des compétences locales, notamment par leur formation 
sur le tas ou dans le cadre de programmes pré-établis . . .

Les moyens développés en vue de l'atteinte des objectifs précités cons
tituent également des composantes de la politique adoptée à l'égard de l'in 
vestissement étranger. Il s'agit aussi bien des modalités de contrôle direct 
de l'investissement étranger que du jeu des contraintes et incitations suscep
tibles de conditionner l'investissement étranger et de l'orienter.

Dans le premier cas, le contrôle pourrait s'exercer selon deux voies, 
à travers une participation aux décisions qui intéressent l'investissement 
étranger, telle celle du réinvestissement des profits, ou aussi à travers 
une intervention dans les contrats tels ceux d'assistanc' ’ que, de clés
en mains, de cession de brevets, marques de fabriqu production de
know-how . . .

Dans le second cas, celui du jeu des contraintes et incitations qui s'exer
ce sur l'investissement étranger, nous pouvons mentionner les mesures qui 
touchent au contrôle des échanges, aux restrictions d'investir par secteur, 
fonction, région ou dimension d'entreprise . . .  aux garanties concernant la 
nationalisation ou l'expropriation, la rupture de contrat, l'arbitrage interna

•  -  / .  •
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tional, les traitements discriminatoires .. . aux incitations financières et 
fiscales, aux subventions, à la protection du marché intérieur .. ,

Les combinaisons multiples des diverses composantes décrites permet
tent d'identifier les différentes attitudes possibles du pays d'accueil vis-à- 
vis de l'investissement étranger.

-La typologie que l'on pourrait en dégager par ordre de restriction crois
sante serait la suivante :

Catégorie A

Cette catégorie correspondrait à celle de l'ouverture la plus large pos
sible à l'investissement étranger, ce qui ne signifie pas qu'elle ne soit nul
lement contrôlée. Même les pays les plus libéraux réservent l'investisse
ment dans certains secteurs à leurs nationaux, ou du moins exigent que la 
participation étrangère au capital social de l'entreprise ne dépasse pas un 
certain seuil. Les secteurs les plus réglementés de ce point de vue sont gé
néralement ceux de l'industrie, de la défense, de l'énergie, des mines et 
des carrières, du transport et des télécommunications, du domaine foncier . . .

Bien que peu de pays appartenant à cette catégorie limitent l'acquisition 
de technologie et de know-how étrangers par voie de contrat, la plupart, tel 
que le Liban, posent des restrictions sur l'emploi de personnel étranger.
Par ailleurs nombre d'entre eux protègent certaines activités domestiques 
au moyen de barrières tarifaires et non tarifaires, ou d'interdictions apures 
et simples. Enfin,souvent, ils imposent un régime de licence à l'exportation 
de certains produits ou techniques en raison d'impératifs d'ordre interne tel 
celui de la défense nationale ou de la relation politique avec le pays de desti
nation.
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Les incitations offertes à l'investisseur étranger, qui sont souvent limi
tées à une région de moindre développement, sont généralement modestes.
Les pays les plus représentatifs de cette catégorie sont Iîong-Kong et le 
Liban.

Catégorie B

-Les pays-qui appartiennent à cette catégorie sont moins libéraux que 
ceux décrits dans la précédente dans la mesure où ils exigent que l'investis
sement direct étranger soit déclaré et enregistré. Souvent même, c'est le 
cas notamment pour l'Irlande et le Venezuela, ils requièrent que l'investis
sement soit accompagné de contrats comportant transfert de technologie.

Par ailleurs les incitations à l'investissement qui ne favorisent pas une 
localisation quelconque sont conçues de manière à orienter l'investissement, 
et la technologie, dont il est le véhicule, dans une direction susceptible de ser
vir les objectifs nationaux. Ces incitations peuvent revêtir des formes diver
ses telles que la subvention, dans le cas de l'Irlande, ou les privilèges fis
caux, dans le cas de Taïwan.

Le nombre de secteurs ouverts à l'investissement direct étranger varie 
selon les cas. L'Irlande a une attitude particulièrement libérale en ce domai
ne, les restrictions n'affectant que les industries du sucre, de l'électricité, 
du transport aérien domestique et du transport ferroviaire.-

*

La Thaïlande qui appartient également à cette même catégorie de pays a 
dressé une liste des activités interdites aux entreprises contrôlées par des 
intérêts majoritaires étrangers. Cependant, même dans le secteur immobi
lier, interdit en principe à l'investissement étranger, les entreprises de pro
motion étrangères demeurent exceptionnellement autorisées. •
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D'une manière générale, l'accent dans cette seconde catégorie de pays 
est porté davantage sur les incitations à l'investissement direct étranger 
que sur les restrictions.

Catégorie C

A la différence des pays appartenant aux deux catégories précédentes, 
ceux qui sont compris dans cette troisième catégorie svj livrent à une évalua
tion de l'investissement étranger et de la technologie dent il est porteur, avant 
son admission. Bien que des incitations soient offertes aux investissements 
souhaités, l'accent, d'une manière générale, se porte désormais sur les res
trictions.

\

Les critères d'évaluation de l'investissement étranger et l'importance 
qu'on leur attribue de pays à pays varient considérablement. Il s'agirait par 
exemple, dans le cas de l'Egypte, de l'impact sur les réserves de change, ou 
au Mexique de la valeur ajoutée et du transfert de compétences. En Malaisie, 
ce serait plutôt l'association à terme de capital local ; au Nigeria ce serait 
la conformation aux plans nationaux et le montant total en soi de l'investisse
ment, enfin en Corée du Sud, ce serait la non-concurence des entreprises lo 
cales.

Ces pays d'une manière générale marquent une nette préférence pour la 
réalisation d'entreprises conjointes. En ce qui concerne l'importatiomde tech
nologie, certains d'entre eux, tel le Mexique, sont très restrictifs et réglemen
tent sévèrement les paiements de redevances et d'honoraires. Les incitations 
offertes, la plupart du temps, sont fonction des objectifs réalisés aux niveaux 
de l'exportation, de l'emploi, de la localisation, du taux de participation et 
de la valeur ajoutée.
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Catégorie D

Dans les pays de cette quatrième catégorie, l'investissement direct 
étranger ne peut s'effectuer que dans le cadre d'un agrément qui spécifie 
de manière précise les conditions auxquelles l'investisseur devra se con
former, Dans certains cas même, notamment aux Philippines, des critères 
de caractère quantitatif sont utilisés pour définir les norfries auxquelles 
l'investissement étranger devra obél’r.

Souvent l'on définira une période de temps limitée au delà de laquelle 
l'investisseur étranger devra céder son entreprise. C'est le cas en Indonésie 
et au Pérou. Souvent aussi les incitations seront maintenues ou suspendues 
selon les résultats positifs ou négatifs atteints. Dans le cas où le rapport 
coût/avantages aura été bas, c'est-à-dire* favorable, des dispositions de 
caractère plus libéral pourront être appliquées dans différents domaines 
intéressant l'investisseur. Il s'agirait par exemple aux Philippines des 
dispositions relatives au taux de participation et au contrôle de la gestion.
Au Sri Lanka, il s'agirait alors des dispositions relatives au rapatriement 
des profits et à l'emploi des étrangers. En Indonésie, l'exemple pourrait 
être fourni des dispositions intéressant le recours à l'arbitrage international .. .

Catégorie E

Dans les pays appartenant à cette cinquième catégorie, l'investissement 
direct étranger n'est autorisé que sous la forme d'entreprise conjointe contrac
tuelle établie en vue de la réalisation d'un objectif très spécifique, dans un laps 
de temps bien déterminé. La participation de l'investisseur étranger au capital 
social de l'entreprise est obligatoirement minoritaire. Toutefois un droit de 
veto lui est parfois octroyé dans certains .omair.es.jugés cruciaux.
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La Yougoslavie a joué un rôle de pionnier dans cette voie. Elle a été 
suivie par la Hongrie, la Pologne et la Roumanie. Plus tard, en 1978, la 
République Populaire de Chine devait faire connaître son désir de s'ouvrir 
au capital étranger à des conditions à peu près semblables.

La différence notable entre ces divers pays consiste en le degré d'au
tonomie dont disposent les entreprises nationales à l'occasion de leurs 
négociations avec des intérêts étrangers. Les entreprises yougoslaves sem
blent être celles qui jouissent effectivement de la plus large autonomie. Il 
semble que la République Populaire de Chine soit particulièrement attirée 
par le modèle yougoslave.

De toute manière, l'investissement étranger doit parfaitement cadrer 
avec les objectifs des plans nationaux et êcre tout à fait compatible avec les 
lois en vigueur. En tout état de cause,et quelle que soit la latitude donnée 
aux partenaires au moment de la négociation, l'accord final demeure soumis 
à l'approbation gouvernementale.

Deux autres catégories de pays, qui ressortissent au modèle socialiste 
renforcé, peuvent être également envisagées ici. Dans un cas,seuls sont 
autorisés, moyennant la réalisation de certaines conditions, les contrats 
de transfert de technologie, à l'exclusion de l'investissement direct étran
ger traditionnel. Dans l'autre cas,sont catégoriquement prohibés tout aussi 
bien le contrat de transfert de technologie que l'investissement direct étran
ger. Ces catégories ne peuvent intéresser d'aucune manière, sinon par excep
tion, notre problématique.

O O
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2 /- L'impact sur les modalités de l'investissement direct étranger

Il serait bien naturellement erroné, ou excessif .d'attribuer uniquement 
à la détérioration du climat de l'investissement l'attitude nouvelle de l'in 
vestisseur en pays en voie de développement, la composante financière dans 
la stratégie d'implantation de l'entreprise y jouant, ainsi qu'il le sera dé
montré, un rôle également essentiel. De plus, certains facteurs récents ont 
pu fayoriser le développement de nouvelles formes d'investissement n'im
pliquant pas de prise de participation de contrôle. Au nombre de ces facteurs, 
la moindre méfiance des entreprises à s'engager avec de nouveaux partenai
res, la technologie devenue moins exclusive qu'auparavant..,  Ajoutons à cela 
un facteur essentiellement économique, à savoir le tassement de la demande.

D'une manière générale, la préférence autrefois marquée des entrepri-
\

ses pour des investissements directs - traditionnels - à l'étranger, sous la 
forme de l'implantation de filiales, dont le capital est détenu à cent pour cent 
par la société-mère,est de moins en moins manifeste. Ainsi, pour les cinq 
dernières années, la création de filiales à l'étranger par les entreprises amé
ricaines, qu'il s'agisse d'investissements nouveaux ou de prises de participa
tion de contrôle, n'a plus représenté que six pour cent de l'ensemble des in
vestissements américains à l'étranger.

Cette évolution ne pouvait que correspondre aux vœux généralement 
exprimés par les responsables des pays en voie de développement qui se 
fondent sur des positions plus fortement nationalistes et qui voient dans 
leur appropriation du capital social des entreprises projetées sur leur ter
ritoire une conformation plus grande aux exigences de leur souveraineté.



De plus, en dissociant les éléments constitutifs de l'investissement 
global traditionnel : capitaux, technologie, personnel de direction, accès 
aux marchés internationaux .. .,les pays en voie de développement espè
rent être en mesure d'accroître leur emprise et leur pouvoir de contrôle 
sur l'inves-.issement étranger. Les expériences respectives de pays tels 
que l'Algérie, Singapour, la Malaisie et les Philippines sont significatives 
de ce.poin: de vue.

Au départ, les nouvelles formes d'investissement ont reçu les applica
tions les plus nombreuses dans le contexte Est-Ouest, puis dans les pays 
en voie de développement au régime économique dirigiste, tels que l'Algé
rie. Il devient cependant de plus en plus difficile d'associer les nouvelles 
formes d'investissement aux pays dont lexdimat est le moins favorable : 
nombre de régimes dirigistes ont fait la démonstration du caractère consé
quent, responsable et stable de leur politique et de leur régime, tandis que 
des pays partisans du laissez-faire connaissaient la plus grande instabilité. 
Par ailleurs, il semble bien que les nouvelles formes d'investissement s 'o 
rientent de plus en plus vers des pays tels que la Corée du Sud et le Brésil, 
pays traditionnellement favorables aux investissements directs des entrepri
ses multinationales.

Enfin, les transformations de caractère culturel et social qui ont pu 
survenir cans nombre de pays en voie de développement, dans le courant 
des trois dernières décennies, en influençant les attitudes et les structures 
mentales des populations, notamment au niveau des élitos,ont pavé la voie 
à l'établissement d'un dialogue et,partant,de possibilités de négociation 
dans la perspective d'accords portant sur de nouveaux modes d'arrangement 
industriel.
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Aussi, le recours accru aux nouvelles formes d'investissement ne sau
rait s'interpréter uniquement à partir de réactions négatives. De même, les 
investissements directs massifs effectués dans les décennies 50 èt 60 ne 
correspondaient pas qu'à une réaction purement défensive à l'endroit du pro
tectionnisme tarifaire, mais répondaient bien à la préoccupation de recher
cher des marges de profit attrayantes dans le cadre de marchés protégés. Du 
reste, il y avait là confluence des préoccupations tout aussi bien des entrepri
ses que des responsables des pays en voie de développement désireux d'attirer 
des investissements industriels.

Les nouvelles formes d'investissement, également, pourraient constituer
pour les divers partenaires le moyen adéquat pour tirer le meilleur parti des
opportunités qui ont résulté des changements basiques survenus dans la der-\
nière décennie.
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II. - LES CONTRAINTES PRESENTES DE FINANCEMENT ET LE RECOURS 
NECESSAIRE A DE NOUVELLES FORMES D'INVESTISSEMENT.

Les contraintes qui pèsent présentement sur les marchés financiers 
internationaux, ainsi que les conditions - difficiles - de financement des 
investissements privés dans les pays en voie de développement, conduisent 
à s'orienter vers des solutions nouvelles. Celles-ci impliquent, pour être 
adaptées et efficaces, que l'on se livre au préalable à une analyse des dif
ficultés rencontrées.

A. - La formulation des difficultés

D'une manière générale, la principale source de financement indus
triel des pays en voie de développement aurait été, depuis le début des 
années 70, le système bancaire commercial. Du fait que les financements 
aient bénéficié à un groupe relativement restreint de pays semble indiquer 
par ailleurs, comme cela a été perçu par les agents concernés, que les con
sidérations relatives au "risque - pays" l'aient emporté sur les considéra
tions relatives à la qualité des programmes industriels et des projets pré 
sentés.

Depuis 1974, soit après le premier choc pétrolier, la plupart des 
prêts consentis aux pays en voie de développement l'ont été aux condi
tions prévalant sur le marché. Destinés à contribuer à l'équiiibre de la 
balance des paiements des pays concernés, ils n'ont bénéficié qu'à fort 
peu d'emprunteurs, soit ceux disposant de capacités de production et 
d'exportation jugées suffisantes. Très vite les banques commerciales
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devaient atteindre les plafonds des prêts globaux autorisés, ainsi que des 
quotas fixés par pays réglementairement ou par l'usage. L'insolvabilité 
de leurs débiteurs devenait par ailleurs de plus en plus manifeste, ces der
niers ayant souvent affecté le produit des emprunts à des dépenses de consom
mation plutôt que d'investissement, courant ainsi le risque de ne plus être en 
mesure de supporter le service de la dette à terme.

Si le gonflement de la dette totale des pays en voie de développement a 
été remarquable, passant en dix ans, de 86,6 milliards de dollars en 1972, 
à 524 en 1981, il convient cependant de ne pas exagérer l'importance rela
tive du montant global des pertes que les banques créancières pourraient 
encourir de ce fait, celui-ci ne dépassant d'aucune manière plus de 4 à 5 
Dour cent des risques totaux des banques. ^

Au titre indicatif d'un ordre de grandeur, les décaissements nets de 
capitaux privés en faveur des pays en voie de développement à revenus 
intermédiaires ont été de l'ordre de 26 milliards de dollars en 1975 et 
pourraient atteindre 80 milliards en 1985. Il semble par ailleurs que les 
inst tutions financières arabes aient participé pour une large part au finan
cement du déficit des pays en développement. Elles seraient apparues com
me chef de file ou co-chef de file dans le tiers des euro-crédits syndiqués 
dont ont bénéficié les pays en voie de développement non producteurs de 
pétrole.

(1) - cf. J. dt Larosière, Directeur général du FMI : "Exigences du recyclage
et marchés 'e capitaux". Association fédérale des banques allemandes. 
Bonn - octobre 1980.

(2) - cf. Parly et Poix : "Problèmes actuels du financement du développement
industriel" ONU DI - ID/WG 358/1 - 11 déc. 1981.
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En fait, les attitudes des pays d'origine de l'investissement en ce qui 
concerne le"risque-pays"varient d'une situation à l'autre. C'est ainsi que 
l'Administration américaine ne semble pas appliquer la loi fédérale 12 VSC 
84 qui tend à limiter à dix pour cent de leur capital le montant de prêts que 
les banques américaines sont autorisées à consentir à un même pays. En 
France par contre, les quotas par pays sont périodiquement fixés, au sein 
de la communauté bancaire, qui doit tenir compte de la conjoncture préva
lente.

De plus, la plupart des financements ont été organisés sur des bases et 
des conditions complexes. Il s'agit aussi bien de délais de remboursement 
inadéquats, du caractère flottant des taux d'intérêt, de conditions restrictives
d'obtention des prêts . . . ,  autant d'éléments qui ont pesé lourdement sur les

\

projets en tant que tels ainsi qùe sur les pays d'accueil.

Par ailleurs,on dénote une désaffection de l'aide publique de caractère 
bilatéral qui s'est d'ailleurs toujours avéré inadaptée et insuffisante, alors 
que les ressources des institutions financières multilatérales demeuraient 
faibles au point que fort peu de projets industriels ont pu être financés par 
cette voie. Il ne nous est pas possible, ici, d'examiner l'évolution des res
sources dont disposent ces diverses institutions ni la part dévolue à des pro
jets industriels. Pour ce qui est de la Banque Mondiale, l'augmentation ré
cente de son capital a contribué à accroître ses moyens d'action. Elle se 
refuse cependant par ailleurs à modifier son ratio capital sur endettement 
et le maintient à un. Par ailleurs, la sixième reconstitution des ressources 
de l'AID, semble s'être heurté à bien des difficultés.

» « /  • •
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La modicité de l'aide publique bilatérale et multilatérale ressort nette
ment de sa confrontation avec les prêts privés. Selon les statistiques du CAD, 
en 1981, le montant des prêts bancaires à eux seuls était égal à 1, 3 fois le to
tal’ de l'aide internationale au développement et des prêts des organisations in
ternationales, soit 172 milliards de dollars contre 126. Et si l'on tient compta 
de l'ensemble constitué par les crédits à l'exportation et les ressources des 
marchés financiers, le rapport est de 2, 6. En 1971 il n'était que de 1, 2 et les 
prêts bancaires ne représentaient qu'un peu plus du quart de l'aide bi et multi
latérale.

Quant aux entreprises multinationales, leur attitude était essentiellement 
une aititude d'expectative. Les appréciations sur ce point ne sont pas toujours 
convergentes. Nous pouvons cependant citer au titre d'illustration les résul
tats des analyses de l'OCDE : ’ ' ' ' . .

"Depuis 1974, la tendance à la hausse des investissements directs inter
nationaux des pays du Comité d'Aide au Développement a été beaucoup 
plus prononcée que la progression des investissements directs dans les 
pays développés. Cette évolution est contraire aux opinions fréquem
ment avancées au sujet des investissements directs dans les pays en 
voie de développement . . .  La progression des investissements directs 
dans les pays en voie de développement a été plus rapide que celle de
l'aidé officielle au développement, mais au cours des années 70 elle a 
été dépassée par l'accroissement très sensible d'autres concours'finan-
ciers, consentis ceux-là aux conditions du marché : crédits bancaires 
privés internationaux sous forme principalement d'euro-crédits consor
tiaux, et pour une part non négligeable emprunts obligataires émis par 
les pays en voie de développement". ^

(1) - "Investissement international et entreprises multinationales -Tendances 
récentes des investissements directs internationaux" OCDE - Paris 
1981. p. 16



Ces divers facteurs ont provoqué une augmentation sensible du service 
de la dette publique de certains pays : en 1980, le Brésil, le Mexique et le 
Venezuela ont représenté à eux seuls trente pour cent du service total de la 
dette. Si l'on tient compte également de l'Algérie, de l'Espagne, de l'Arabie 
Séoudite, de la Corée du Sud, de la Yougoslavie, de l'Argentine et de l'Indo
nésie, la part des dix plus grands emprunteurs atteint cinquante pour cent.
Ce groupe comporte cinq pays grands exportateurs de pétrole et cinq nou- 

 ̂*
veaux pays industriels. D'une manière plus générale, ces dernières années, 
vingt pays seulement ont assuré les trois quarts du service de la dette. ^  En 
1981, le s-ervice de la dette a représenté 60 pour cent de l'ensemble des re
cettes d'exportations pour le Brésil et le Mexique, et le tiers pour l'Algérie, 
la Bolivie, la Côte d'ivoire, le Maroc, le Pérou, le Soudan et le Venezuela. 
Si l'on considère en sus les événements de Pologne, qui ont succédé à ceux

.  N

de l'Iran, il devient de moins en moins probable qu'une économie d'endette
ment, qui se situe à l'échelle du monde, puisse continuer de fonctionner et 
de se développer, en se fiant aux initiatives des seuls agents privés, et cela 
selon une orientation Nord - Sud.

Les mêmes facteurs ont également provoqué un ralentissement du procès 
sus d'industrialisation, consécutif à l'abandon de programmes et de projets 
de développement industriel du fait de la non-disponibilité de sources de finan 
cernent adéquat. Il en résulte qu'il devient très urgent que de nouvelles tech
niques de recyclage soient conçues et mises en pratique.

(1) - cf. OCDE : "Endettement extérieur des pays en voie de développement" 
Paris - oct. 1981 - p. 7.
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Si, sur ce plan, les propositions ne manquent pas, il est très difficile 
de préjuger de leurs chances d'aboutir. Les principales initiatives prises 
sont les suivantes :

- celles émanant de pays producteurs d'hydrocarbures ou de pays en 
voie de développement stratégie à long terme de l'OPEP - 1S80, pro
position de l'Iraq et de l'Algérie - 1979, stratégie de laligne A.rabe - 
1P80, proposition du Venezuela - 1977, proposition mexicaine - 1978.

- celles émanant d'institutions des Nations-Unies, d'organisations ré
gionales ou d'organismes indépendants : Commission Brandt - 1980,
Plan d'Arusha du groupe des 77 présenté à la réunion de la CNUCED 
à Manille - 1979, Banque internationale pour le développement indus
triel proposée par l'ONUDI, filialeNénergétique envisagée par la Ban
que Mondiale - 1980, proposition du secrétariat du Commonwealth - 
1979, fonds multinational pour le développement industriel proposé par 
la Banque Interaméricaine de Développement - 1979.

- celles avancées par des pays membres de l'OCDE : proposition Cheysson 
à la Commission des Communautés Européennes - 1976, proposition de 
Trilogue de la France - 1980, plan Gutowski, plan du sénateur Javits 
présenté au Congrès des Etats-Unis - 1978, plan de Masuki Nakajima, 
président de l'Institut de recherche Mitsubishi - 1978.

- celles relatives aux travaux de la CNUCED sur les ressources finan
cières pour le développement et sur le thème du "transfert massif de 
ressources".



B. - Les solutions : "arrangements industriels'' et'!cofinancements"

Le couplage, "arrangements industriels'et "cofinancements" doit per
mettre de relever le défi posé par la détérioration du climat de l'investisse
ment dans les pays en voie de développement ainsi que par l'inadaptation des 
ressources financières disponibles aux besoins en financement des entrepri
ses-investisseurs. Il convient cependant que les mécanismes relatifs à cha
cun des éléments xlu couple soient reconsidérés en fonction des impératifs 
d'une économie mondiale multipolaire et que l'ensemble du montage réalisé 
permette aux différentes parties concernées, y compris le cofinancier, d'in
tervenir directement dans le choix de certaines options quelqu'en soit le carac
tère : technique, commercial ou financier.

1 /  - Coopération industrielle et contraintes financières
.  \

L'endettement déjà considérable, de la plupart des pays en voie de 
développement, conjugué avec la hausse des taux de l'intérêt dans 1 > 
monde, et les incertitudes liées aux modalités du crédit, constituent 
autant de facteurs qui ne peuvent que conduire les pays en voie de dé
veloppement à minimiser d'une part la charge afférente au coût de l'in 
vestissement et à tenter de maximiser par ailleurs la contribution natio
nale qui, en définitive, peut s'analyser en termes de coût de capital.

Les nouvelles formes d'investissement précisément autorisent la 
décomposition du paquet de facteurs traditionnellement incorporé dans 
l'investissement direct (capital financier, technologie, "management", 
marchés préalables . ..  ) de manière à ce eue le pays.d'accueil limite 
les apports de ses partenaires aux facteurs spécifiques qui lui font dé-
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Parallèlement, la multinationalisatior. des réseaux bancaires, t -nd 
à libérer les entreprises multinationales ce la contraintes inhérente au 
financement du projet et les autorise désormais à s'orienter résolument 
vers les nouvelles formes d'investissement qui leur permettent de limiter 
leurs apports ou leurs contributions aux domaines les plus spécifiques de 
leur activité.

L'exemple peut être fourni des services d'ingéniérie, dont l ’apport 
constitue généralement une pièce maitresse dans la plupart des entrepri
ses conjointes. Le prix peut en être établi par diverses méthodes (au temps 
consacré, au forfait, au prix coûtant effectif des études majoré d'une som
me forfaitaire, en pourcentage de l'évaluation du coût des travaux . . . . ) ,  
tout comme il pourrait être lié aux performances atteintes. On pourrait 
par ailleurs envisager de substituer au taux fixe des intérêts se rapportant 
à des crédits destinés à financer l'investissement une participation des 
créanciers aux bénéfices ou aux résultats de l'opération. De même, les re
devances de licence, de brevet et de communication de savoir-faire pour
raient être fonction non point du volume de la production, mais d'une partie 
des ultats ou des bénéfices.

Il est évident que le mode de fixation de la rémunération peut varier 
selon la nature des diverses prestations fournies, par exemple : forfait 
pour les études, au temps passé pour les contrôles sur les chantiers, en 
pourcentage de la valeur sur certains matériels . . . Etant donné cependant 
le terme éloigné des travaux, les honoraires et autres rémunérations peu
vent également être assortis d'une formule d'indexation ou de révision. 
Pour rendre cette dernière plus aisée, les parties ont bien entendu intérêt 
à relater les prévisions sur lesquelles elles se sont appuyé.
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Les statistiques relatives aux balances des paiements des pays concer
nés tendent à révéler que les investissements internationaux, quelle que soit 
la forme qu'ils empruntent, ne sont financés que dans une proportion fort ré
duite par des sorties de capitaux, du moins pour ce qui est des pays investis
seurs les plus anciens.

Si les bénéfices réinvestis contribuent pour une part non négligeable au 
financement dè£ investissements dans les pays économiquement évolués, cet
te part semble nettement moins importante dans de nombreux pays en voie de 
développement où, par contre, les transferts d'outillage, de machines et au
tres équipements ainsi que de technologie et de savoir-faire représentent une 
forme de plus en plus substantielle d'investissement à l'étranger. La contre
partie financière de ces transferts se trouve être souvent inclue dans les flux

\

d'investissement enregistrés dans les données des balances des paiements.

2 /- Cofinancement international et dé 'équilibres financiers

Les nouveaux équilibres - ou déséquilibres - financiers résultant du 
recyclage des pétro-dollars confiés aux banques commerciales et du suren
dettement de nombre de pays en voie de développement, ainsi qu'une certai
ne désaffection à l'endroit de l'aide publique et les autres facteurs, signalés, 
relatifs à la transformation du climat de l'investissement extérieur d'une 
manière générale, conduisent à considérer attentivement les perspectives 
offertes par les cofinancements internationaux.

Lato sensu, l'on pourrait définir le "cofinancement international" comme 
étant toute action entraînant l'intervention sim ltanée de financements exté
rieurs au pays où se réalise un projet, ce qui excluerait les projets qui ne 
sont financés conjointement que par l'Etat ou l'entreprise intéressés et un. 
seul bailleur de fonds étranger.
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Dans une acception plus restrictive, le cofinancement associerait une 
institution financière multinationale prêtant d'une manière générale à des 
conditions privilégiées et une autre ou plusieurs autres institutions financiè
res qui peuvent tout aussi bien être des fonds d'aide publique, des organis
mes de crédit à l'exportation, des établissements financiers privés de carac
tère national ou international, des investisseurs institutionnels (compagnies 
d'assurancesj 'caisses de retraite . . . ) .

Par institution financière multilatérale, l'on entend les organisations 
financières interétatiques - dont la charte constitutive est un traité multi
latéral - suceptibles de se livrer au financement de projets de développement. 
Il s'agit principalement de la Banque Internationale pour la Reconstruction et
le Développement et de ses filiales AID et Société Financière Internationale,

\

de la Banque Européenne d'Investissem ent, des trois banques régionales de 
développement, à savoir la Banque Interaméricaine, la Banque Africaine et 
la Banque Asiatique, de certains fonds arabes tels que :a Banque Arabe pour 
le Développement Economique de l'Afrique, de la Banque Islamique de Déve
loppement, du Fends de l'OPEP et du Fonds Arabe de'Développement Econo
mique et Social, enfin de la Banque Internationale d'investissement qui regrou
pe les pays membres du Conseil d'aide écQnomique mutuelle, le COMECON.

Quant au caractère privé ou public du copêteur, il importe peu. Ce qui 
importe en fait, c'est l'autonomie de gestion de l ’institution par rapport aux 
pouvoirs publics du pays dont elle relève, autonomie qui du reste n'est ja
mais totale, et surtout son mode de gestion privé, un mode de gestion qui, 
autrement dit, est fondé sur la recherche de la rentabilité.

* «  /  *  •



Quoiqu'il en soit, la définition du cofinancement suggérée ci-dessus 
correspond à celle qu'en donne la Banque Mondiale : "De façon générale, 
le terme de "co-financement" s'applique à tout arrangement associant des 
fonds de la Banque Mondiale à des capitaux émanant d'autres sources étran
gères au pays emprunteur en vue de la réalisation d'un projet précis".

En fait, la forme de cofinancement qui nous retiendra, car intéressant 
plus directement notre problématique, correspond à une conception plus 
étroite que l'on peut se faire à cet instrument. Nous ne retiendrons que ies 
seules opérations associant au moins une institution financière multilatéra
le, des institutions financières privées avec d'autres coprêteurs éventuels. 
L'intérêt en est de faire apparaître clairement le caractère d'opération
mixte, au sens de mi-privée, mi-publique, des cofinancements, alliant ainsi,

. \

selon des normes variables, la logique de l'institution financière multilaté
rale à celle du prêteur privé.

Une qualification supplémentaire peut être apportée à la notion de cofi
nancement en y distinguant plusieurs catégories selon le montage du cofi
nancement. La première catégorie est relative au cofinancement conjoint 
qui implique que les différents éléments du projet, soient financés séparé
ment par l'institution financière multilatérale et les autres sources de finan
cement selon des proportions convenues. Cette catégorie du cofinancement 
suppose une parfaite compatibilité des procédures de conclusion des contrats 
par les diverses sources de financement concernées, condition qui ne.se trou
ve pas toujours réalisée. Aussi, s'est-on le plus souvent tourné vers la caté
gorie des cofinancements parallèles aux termes desquels l'institution finan
cière multilatérale et les coprêteurs financent l ’acquisition de biens et ser
vices différents ou des parties du projet.
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Il y a "participation à un prêt" lorsque des participations à un prêt 
consenti par une institution financière multilatérale sont cédées à des ban- /
ques commerciales. Il arrive que l'on assiste à une combinaison du finan
cement parallèle et d'une participation à un prêt, comme c'est le cas pour 
les prêts complémentaires de la Banque Interaméricaine. Signalons enfin ;
que l'institution financière multilatérale associe généralement à son action !
des coprêteurs privés en se comportant en quelque sorte comme le chef de 
file d'un syndicat de banques. Les cofinancements s'effectuent alors dans 
des conditions très voisines de celles du marché. Ces dernières années, 
notamment en 1980 et 1981, de tels cofinancements ont permis de mobiliser 
des sommes considérables de la part d'organismes d'aide publics, soit près 
de trois milliards de dollars par an. A fin 1981, 349 projets représentant 
22, 5 milliards de dollards avaient été cofinancés. ^

Quoiqu’il en soit, le notion de cofinancement retenue demeure neutre 
par rapport au projet précis ou au programme à financer ainsi que par rap
port au bénéficiaire du prêt qui peut être tout aussi bien un Etat qu'une en
treprise sans spécification particulière,

La généralisation de la pratique du cofinancement, tel qu'il a été défini, 
implique une évolution fondamentale des institutions de caractère multilaté
ral concernées qui doivent s'adapter au caractère multipolaire de l'écono
mie mondiale. Les analystes ne sont pas tous d'accord sur la délimitation 
des pôles, leur nombre et leurs caractéristiques. Les uns privilégient les 
regroupements de caractère géo-politique, les autres tels que le Président

(1) - cf. OCDE : "Cofinancement de projets de développement par des orga
nismes d'aide des pays membres de CAD et de l'OPEP et par des ins
titutions financières internationales". Note du Secrétariat. DCD 82/8 
Parie - Juin 1982

r
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de la Banque Mondiale, A.W. Clausen, qui reconnaît huit pôles, s'appuient 
sur le critère économique pour les définir : "Quatre d'entre eux sont des 
régions fortement industrialisées : l'Europe de l'Ouest, l'Amérique du 
Nord, le Japon et l'Europe de l'Est ; un autre groupe clé est celui des pays 
exportateurs de pétrole à excédent de capitaux du Moyen-Orient ; la vingtai
ne de pays en voie d'industrialisation constitue le sixième ; enfin, les pays 
très peuplés d'Asie - la Chine, l'Inde, l'Indonésie, le Bangladesh et le Pa
kistan - et les pays très pauvres de l'Afrique au Sud du Sahara constituent 
les deux derniers pôles"^

Près de la moitié des projets entrepris et des fonds engagés dans des 
opérations de cofinancement ont été, ces dernières années, consacrés à 
l ’Afrique, un tiers environ de l'Asie, un huitième environ à l'Amérique 
Latine, le reste se répartissaht entre l'Èurope et l'Océanie. Les pays ara
bes devaient demeurer les principaux bénéficiaires des projets cofinancés, 
quoiqu'on ait pu noter un déplacement des fonds vers les pays non arabes 
d'Asie et d'Afrique, au détriment des premiers. Cette tendance est parti
culièrement manifeste auprès des organismes d'aide arabes. Alors qu'en 
1979, plus de 53 pour cent de leurs fonds de cofinancement avaient été af
fectés à des projets dans des pays arabes,_ en 198D et 1981, ce taux ne re 
présentait plus que 28 pour cent.

Les initiatives prises par la Banque Mondiale, avec les banques com
merciales, dans le domaine des cofinancements, mécanisme permettant 
d'associer à ses activités des institutions financières très diverses, et re
levant de plusieurs pôles, constitue un exemple probant de l'évolution dé
crite. Il n'en demeure pas moins que des réformes institutionnelles s'im-

(1) - in "L'interdépendance des nations dans les années 30" Yomiuri : 
International Economie Society - Tokio - 13 Janv. 1 32 - Publica
tions de la Banque Mondiale
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posent, qui devraient être menées cependant avec prudence et de manière 
progressive, afin de ne point compromettre les capacités d'analyse et d'in
tervention de la Banque. Une autre voie, vers laquelle s'orientent les pré
férences de la Banque, et qui a pour mérites ceux de la flexibilité et de 
l'expérience, consiste en une simple adaptation des procédures, ou en 
leur mutation.

Ces dernières années, les institutions financières internationales, qui 
tiennent généralement le rôle de chef de file dans les arrangements de co
financement, ont avancé au total plus des deux cinquièmes des fonds, se pla
çant ainsi en tête devant les pays et les institutions arabes et de l'OPEP, 
lesquels ont participé pour environ un tiers, et devant les pays membres 
du CAD dont les contributions ont représenté près d'un cinquième du total.

Les institutions financières internationales qui ont participé à envLjn 
90 pour cent de l'ensemble des projets de cofinancement, continuent de pren
dre une grande part à la mise en place d'arrangement de cofinancement. Les 
fonds affectés au cofiancement ont été avancés pour la plus grande part par 
une demi-douzaine d'institutions financières internationales et de pays don
neurs, à savoir : la Banque Mondiale, l'Arabie Séoudite, le Koweit, l'A lle
magne Fédérale, la Banque Asiatique de Développement et la Communauté 
Economique Européenne. Ces pays et organismes ont procuré à eux seuls 
près de soixante pour cent du cofinancement total, soit 13, 4 .milliards de 
dollars.

D'autres initiatives, qui s'inscrivent dans un autre ordre d'idées, cor
respondent à des tentatives nettement plus ambitieuses. Il s'agirait notam
ment, au plan mondial, du projet de Banque Internationale pour le Dévelop
pement Industriel proposé par l'ONUDI, du projet de création d'une filiale

•  •  /  •  •
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énergétique de la Banque Mondiale, ou aussi celui d'un mécanisme multi
latéral d'assurance des investissements dans les pays en voie de dévelop
pement. Quelles que sc.ent les chances de réalisation effective de tels pro
jets dans un horizon prévisible, ils auront tout au moins contribué, à cette 
date, à provoquer une reflexion de grande envergure sur les problèmes du 
financement de projets, notamment industriels, dans les pays en voie de 
développement; *

En tout état do cause, le système international est soumis à bien d'au
tres initiatives que ceux des organismes internationaux. Celles-ci provien
nent des différentes catégories de pôles décentralisés : les Etats eux-mê
mes bien entendu, les organisations régionales, les agents opérateurs non 
étatiques, et leurs organisations non gouvernementales, y compris les en
treprises multinationales dont-le rôle catalyseur au niveau des relations 
économiques internationales n'échappe plus à personne. Leur action profon
de, souvent méconnue car peu manifeste, ne saurait être qualifiée sans une 
analyse sérieuse qui permettrait de dégager le rôle positif qu'elles peuvent 
tenir dans un mécanisme multipolaire au service de l'industrialisation des 
pays en voie de développement.

•

3 /- Cofinancement et mobilisation de ressources financières internationales

Les relations qui s'établissent dans le cadre d'un cofinancement entre 
l'institution financière multilatérale et les coprêteurs sous-tend générale
ment un parrainage exercé par la première sur les seconds. Ce parraina
ge constitue un argument souvent avancé par l'institution financière multi
latérale pour entraîner la participation d'institutions financières privées 
aux cofinancernents. C'est ainsi que la Banque Mondiale d'une façon parti
culière, ainsi que la Banque Interaméricaine, la Commission des Comrrju-
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neutés Européennes et les Fonds Arabes font valoir la fonction utile qu'ils 
accomplissent en communiquant aux coprêteurs privés de précieuses indi
cations sur les différentes phases du cycle du projet. Ces indications sont 
particulièrement utiles aux co.jrêteurs peu initiés aux opérations interna
tionales d'envergure qui, de surcroit, ne disposent pas des services néces
saires pour évaluer des projets industriels complexes dans des pays en voie 
de développement.

Selon les cas, et les types de cofinancements adoptés, l'aspect "par
rainage" du cofinancement sera plus ou moins prononcé. Il pourra même 
aller jusqu'à un véritable "patronage" notamment lorsqu'il aura comporté 
l'octroi d'une garantie juridique par l'institution multilatérale à des coprê- 
teurs privés. Dans une telle situation l'on aura procédé à un transfert réel 
des risques de l'opération.

Cependant,en sus des aspects techniques déjà signalés du parrainage 
exercé, il convient d'en souligner les aspects moral, économique et politi
que, l'institution financière multilatérale apportant le poids de son autorité, 
de son crédit, voire même de son pouvoir de rétorsion directe ou indirecte.

En un certain nombre de situations, et de plus en plus fréquemment, 
le "parrainage" tend à céder le pas à un certain "partenariat", qui est 
plus particulièrement perceptible dans le cas des cofinancements prati
qués par la Banque Mondiale. Ce partenariat se trouve lié essentiellement 
à la technique juridique utilisée qui place la Banque Mondiale ou l'institu
tion financière multilatérale concernée sur un plan de stricte égalité contrac
tuelle vis-à-vis de l'emprunteur. En effet, les contrats de prêts demeurent 
distincts, même s'ils comportent une clause de "cross-default", d'ailleurs
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généralement facultative, et même si l'accord de prêt conclu par les co- 
prêteurs privés renferme des clauses renvoyant à l'accord de prêt conclu 
par l'institution financière multilatérale.

De plus, le protocole .l'accord conclu entre l'institution financière 
internationale et les coprêteurs privés prévoit généralement que les signa
taires procéderont à un échange mutuel de renseignements et d'opinions sur 
les qûestions'èn rapport avec l'exécution du prêt. Il stipule cepéndant par 
ailleurs, de manière expresse, que chaque partie s'engage "on its own indé
pendant judgment" et cela afin qu'aucune des parties ne puisse être tenue 
responsable des éléments communiqués. Ainsi l'institution financière inter
nationale d'une; part, les coprêteurs privés de l'autre, apparaissent, du 
moins sur le plan du droit, comme des partenaires distincts, conservant 
des intérêts propres et ayant contracté séparément avec l'emprunteur.

Du reste, la Banque Mondiale considère qu'il y a cofinancement dès 
lors que la participation des coprêteurs privés a été activement encouragée, 
voire suscitée par elle. Peu importe que la décision de recourir au cofinan
cement n'intervienne qu'à la fin du processus d'évaluation du projet, et mê
me à un stade ultérieur du cycle du projet.

Il en est tout autrement peur les financements complémentaires de la 
Banque Interaméricaine qui souscrit avec l'emprunteur un accord de prêt 
complémentaire et avec le coprêteur privé un accord de participation. Elle 
se trouve donc dans la situation d'un intermédiaire entre le coprêteur privé 
et l'emprunteur pour le prêt complémentaire. Elle ne garantit d'aucune ma
nière le prêt lequel bénéficie par ailleurs de la garantie de l'Etat du pays 
intéressé ou d'un organisme para-étatique. De plus, toute cessation, voire
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retard, dans les paiements au titre du prêt complémentaire, est considéré 
par la Banque Interamérica’Vie comme une violation par l'emprunteur du 
contrat relatif au prêt. Dans une telle situation, la Banque se comporterait 
comme un chef de file. Il n'est pas exclus que, dans un proche avenir, la 
Banque Mondiale ait recours à cette technique. Ses prêts complémentaires 
seraient dès lors assortis de modalités, notamment de taux d'intérêts flot
tants» susceptibles d'être acceptées sur les marchés des capitaux.

Certes, les différentes parties concernées par le cofinancement sont 
rémunérées. Elles ne limitent cependant pas, du moins en ce qui concerne 
les institutions financières internationales, leurs objectifs à une simple re
cherche de profit maximum. Ces institutions accompagnent généralement
leurs prêts de "conditions libérales" qui les rendent plus avantageux pour

\les emprunteurs que les prêts offerts sur le marché. De surcroit, ils sont 
généralement à long terme et prévoient un taux d'intérêt fixe. Il est évident 
que l'institution financière multilatérale, en s'engageant dans un tel mécanis
me, compte bien jouer un rôle d'intermédiation financière, susceptible d'en- 
trafner la mobilisation, au service du développement,' de capitaux plus impor
tants que ceux disponibles auprès d'elle.

Les coprêteurs, quant à eux, sont mûs par le profit, mais,bénéficiant 
de la garantie tant morale que juridique de l'institution multilatérale, ils 
sont en mesure de consentir des taux d'intérêt et des délais de rembourse
ment plus favorables pour l'emprunteur que ceux prévalant sur le marché.

%

Egalement, ils peuvent faire bénéficier l'emprunteur de'droits et commis
sions plus avantageux. Enfin, situant leur action dans le contexte d'un co
financement, ils peuvent être libérés des limitations quantitatives des prêts 
par pays, imposées par les réglements ou usages en vigueur dans leur pays 
d'origine.

À
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Pour ce qui est des avantages réalisés par l'emprunteur, ceux-ci 
peuvent être définis ainsi :

- l'accès à des sources de financement suffisantes pour la réalisa
tion des projets.

- le recours à des marchés désormais devenus compétitifs du fait 
de la concurrence des banques entre elles.

- le financement par les coprêteurs privés des dépenses que l'ins
titution financière multilatérale ne saurait prendre en charge en 
raison de son dispositif statutaire, par exemple, dans le cas de 
la Banque Mondiale : les dépenses engagées avant l'approbation
du prêt par les administrateurs, les frais de démarrage, les mar
chés locaux . . .

S'il e t̂ bien évident que le projet industriel à financer doit être via
ble techniquement, il n'en demeure pas moins que du fait du caractère 
mixte, mi-privé, mi-public de cofinancement, ce dernier permet d'assu
rer, selon les cas d’espèce, le financement de projets relativement peu 
attrayants, eu égard à leur viabilité technique, à leur productivité écono
mique, à leur rentabilité financière, à leur utilité sociale, au climat pré
valant dans le pays d'accueil . ..

Cependant, il semble que souvent les bailleurs de fonds attachent da
vantage d'importance aux garanties strictement financières procurées,

*

qu'aux performances industrielles du projet lui-même, bien qu'une tendan
ce se manifeste auprès des banques de caractère multinational qui manifes
tent de plus en plus leurs préférences pour les entreprises conjointes, ou pour le
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filiales des entreprises multinationales. Parallèlement, se développe, 
auprès des banque  ̂ commerciales, la pratique du financement de pro
jets ou "project finance".

Ce phénomène, relativement récent, et qui prend donc de l'ampleur, 
se caractérise par l'acceptation par les banquiers du partage des risques 
avec les industriels. Ils tendent ainsi à favoriser les financements desti
nés à’ des "arrangements industriels". Il paraît cependant essentiel de ce 
point de vue que les promoteurs du projet eux-mêmes participent à ses 
risques, sinon les prêteurs pourraient se retrouver face à un emprunteur 
qui n'est pas nécessairement le constructeur, ni même parfois l'opérateur 
des installations, et qui aurait conçu un financement sans recours, soit à 
cent pour cent. Il est évident que tous les cofinancements ne concernent pas 
des opérations industrielles et-que tous lès accords de coopération industriel
le n'impliquent pas un cofinancement. Dans les faits cependant les deux mé
canismes tendent à se recouper et sont appelés à le faire de plus en plus sou
vent.

Pour étendre le champ d'application des cofinancements, l'on peut con
cevoir une progressivité dans ses modalités qui tienne compte de la situation 
propre à chaque catégorie de pays emprunteurs, l'association entre l'institu
tion financière multilatérale et les copréteurs privés étant d'autant plus pous
sée que le pays auquel appartient l'emprunteur serait de moindre développe
ment économique. L'on pourrait ainsi distinguer, suite à la classification éla
borée au Centre de Développement de l'OCDE, les catégories de pays suivan
tes :

- les nouveaux pays industriels ¡Argentine, Brésil, Grèce, Kong-Kong, 
Israël, Corée du Sud, Mexique, Portugal, Espagne, Singapour, Tai
wan, Uruguay et Yougoslavie ■
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- les pays en développement relativement industrialisés dont l'écono
mie repose essentiellement sur l'agriculture et les industries manu
facturières connexes : Colombie, Costa-Rica, Philippines, Egypte, 
El-Salvador, Guatémala, Malaisie, Maroc, Nicaragua, Paraguay, 
Thaïlande et Turquie ;

- les pays en voie de développement relativement industrialisés dont 
-l'économie repose essentiellement sur les productions minérales et
les industries manufacturières connexes : Chili, Jamaïque, Pérou et 
Tunisie ;

- les pays en voie de développement moins industrialisés, dont l'écono
mie repose essentiellement sur l'agriculture et sur les industries ma
nufacturières connexes : Birmanie, Cameroun, Ghana, Honduras, Inde,\
Côte d'ivoire, Kenya, Madagascar, Pakistan et Sri Lanka ;

- les pays en voie de développement moins industrialisés dont l'écono
mie repose essentiellement sur la production minérale et sur les in
dustries manufacturières connexes : Bolivie, Liberia, Mauritanie, 
Papouasie, Nouvelle Guinée, Sierra Leone, Zaïre et Gambie.

Une telle classification, incomplète dvf reste, n'a qu'un caractère pure
ment indicatif.

Pour les pays en voie d'industrialisation qui ont déjà bénéficié de la 
plupart des cofinancements, l'association entre l'institution financière' 
multilatérale et les coprêteurs privés pourrait être lâche. C'est ainsi par 
exemple que la clause "cross-default" serait facultative. Pour les pays 
en voie de développement à revenu moyen, l'association entre l'institution 
financière multilatérale et les copréteurs privés serait déjà plus étroite.

•
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Cette association pourrait aller jusqu'à une clause "cross-default" de carac
tère automatique et les coprêteurs privés, assurés d'une garantie plus forte 
de la part de l'institution financière multilatérale, seraient enclins à consen
tir à l'emprunteur des conditions plus avantageuses que dans la situation pré
cédente. On pourrait d'ailleurs concevoir que le prêt soit décomposé en deux 
tranches :

- la première qui serait prise en charge par l'institution financière 
multilatérale à des conditions généralement libérales.

- la seconde qui serait prise en charge à la fois par l'institution finan
cière multilatérale et par les coprêteurs privés à des conditions moins 
libérales.

Pour la deuxième tranche, l'institution financière multilatérale pourrait 
accepter d'être remboursée après les coprêteurs privés.

Enfin, en ce qui concerne la catégorie des pays en voie de développe
ment les moins avancés, ceux-ci pourraient bénéficier d'une formule de 
prêt unique associant l'institution financière multilatérale et les coprêteurs 
privés.

4 /-  Cofinancement et développement de l'"arrangement industriel"

La phase d'exécution d'un projet réalisé en cofinancement n'est pas sans 
influencer le mode de coopération industrielle retenu. C'est ainsi qu'.en ce 
qui concerne le choix des entreprises participant à la phase d'exécution du 
projet, les institutions financières multilatérales organisent en principe un 
appel d'offres, qu'il soit ouvert ou restreint. Une telle procédure se trouve 
sans doute adaptée lorsqu'il s ’agirait de projets simples. Elle le serait

•

beaucoup moins dans le cas de projets industriels complexes. Dans une telle
/
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situation, les insth.utions financières multilatérales, et en l'occurence la 
Banque Mondiale, .endraient à renoncer à la procédure de l'appel d'offres.
A ce moment, l'emprunteur serait amené à organiser une relation de coo
pération avec une entreprise émettrice de maîtrise industrielle, et les co- 
prêteurs privés ne seraient plus tenus, pour les tranches du projet qu'ils 
financent, de se conformer aux procédures de passation des marchés de 
l'institution financière multilatérale.

L'intérêt des institutions financières multilatérales à favoriser la for
mation d'"arrangements industriels", dans le cas de projets industriels com
plexes, plutôt qu'à les scinder en lots, à y partager les responsabilités et 
à y diviser les tâches, au point d'empêcher tout transfert de maftri se indus
trielle, est manifeste.

\

Cet intérêt se situe également sur un autre plan. La plupart du temps, 
en effet, des ajustements s'avéreront nécessaires dans la phase de réalisa
tion du projet. Les contrats de financement les prévoient souvent tandis que, 
ainsi qu'il le sera démontré par la suite, les "arrangements industriels" se 
doivent d'être adpatables et évolutifs. Aussi apparait-il de plus en plus évi
dent que les techniques de financement d'une part, les "arrangements indus
triels" de l'autre,doivent être étroitement associés de façon à leur permet
tre d'effectuer des ajustements devenus nécessaires.

Les techniques de cofinancement pourraient alors constituer uninstrument 
efficace au service a'une politique délibérée visant à favoriser la coopéra
tion industrielle sous la forme d'"arrangement industriel".

à
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Des conditions particulièrement avantageuses pourraient être en effet 
consenties par les institutions financières multilatérales et par les coprê
teurs privés aux projets réalisés en coopération sous la forme d'"arrange- 
ment industriel". De cette sorte, certaine progressivité dans les modalités 
du cofinancement serait établie en fonction du degré de coopération indus
trielle véritable mise en œuvre, dans le projet considéré, entre l'entrepri
se réceptrice et.une entreprise coopérante. Ainsi, les procédures suivies 
par les institutions financières multilatérales auront contribué au renforce
ment des liens de la coopération industrielle.

Mieux que cela, dans certains cas, notamment celui des Industries 
Chimiques du Sénégal, entreprise qui prodii't principalement des engrais
et de l'acide phosphorique, la mise en œuvre des différents prêts est liée

\

non seulement à la réalisation de l'ensemble du schéma de financement adop
té par les parties, mais également à l'exécution des conventions techniques 
et commerciales faisant partie intégrante de l'"arrangement". Il conviendrait 
de ce point de vue que les coprêteurs harmonisent leurs procédures et aillent 
au delà en se plaçant dans une même perspective pour la définition et l'analy
se des projets à cofinancer. Des missions et des expertises communes pour
raient être même organisées en vue de l'évaluation des projets et des'krran- 
gements industriels" prévus ou réalisés pour leur conduite et leur exploita
tion.

Il serait également souhaitable, en vue de prévoir au mieux et de résou
dre rapidement les problèmes pouvant surgir en cours d'exécution du projet, 
que l'un ou plusieurs coprêteurs conviennent soit à titre officiel, en tant que 
chefs de file, soit à titre officieux, en tant que principaux participants au 
financement du projet, de tenir tous les participants effectifs ou potentiels



informés de leurs positions respectives. Un organisme multilatéral, tel 
la Banque Mondiale, pourrait être choisi à cet effet. Mais le choix pourrait 
tou«. aussi bien se porter sur un coprêteur important qui présenterait l'avan
tage de bien connaître le pays bénéficiaire.

Des pressions du type entrevu pourraient être exercées par les coprê
teurs sur les emprunteurs à d'autres fins que celles de promouvoir un "ar- 
range’ment industriel" d'une forme donnée, impliquant une coopération indus
trielle poussée. Il s'agirait cette fois-ci d'encourager la réalisation de projets 
dans un secteur d'activité donné. Jusques là en effet soixante pour cent des 
fonds engagés ont servi à financer des projets d'infrastructures alors que la 
part dévolue aux projets industriels et miniers ne devait jamais dépasser le 
quart de l'ensemble des prêts, et, bien que la mise en valeur de sources 
d'énergie de substitution ait souvent été désignée comme un domaine où les 
investissements en coopération seraient éminement souhaitables, un seul 
projet, à fin 1981, avait été négocié dans ce secteur, à savoir le plan de 
production d'énergie à partir de la biomasse au Mali.
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III. - LA SPECIFICITE DES "NOUVEAUX ARRANGEMENTS INDUS
TRIELS" : FORME NON TRADITIONNELLE D'INVESTISSEMENT

Dégager la spécificité des "nouveaux arrangements industriels", forme 
non traditionnelle d'investissement, implique que ceux-ci soient décomposés 
en leurs différents éléments afin que le rôle de chacun, qui ne prend sa plei
ne signification que par rapport à l'ensemble, soit bien défini. Ainsi pourra 
être démontrée la plasticité, ou flexibilité, des structures réalisées et leur 
aptitude à s'adapter aux nouvelles données de l'état des relations économi
ques internationales. Une démonstration pourra du reste en être fournie à
occasion de la coopération dite "trilatérale"

, \

A. - Les éléments constitutifs de l'"arrangement"

Une tentative peut C ‘_re faite d'une "typologie" des formes d*"arran- 
gement industriel". "Tentative", disons-nous, pour les deux catégories 
de raisons suivantes :

- il est certainement des formes possibles d'"arrangement industriel" 
qui demeurent à découvrir "sur le terrain" ; ceci est tout à fait pos
sible compte-tenu du caractère extrêmement évolutif des types de 
rapports qu'entretiennent des partenaires appartenant à des nations 
diverses et dont les préoccupations et les objectifs, à cause de l'état 
changeant des relations économiques internationales, sont constam
ment reconsidérés.

- concrétement, et ceci est la réalité observable, il s'agit moins de 
formes - identifiables du reste - d'"arrangements industriels", que

J
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de combinaisons à la fois complexes et spécifiques de diverses formes, 
dont le dosage subtile, rendu possible par une très grande flexibilité, tra
duit le caractère propre, original, de ces nouvelles formes d'investisse
ment.

Certaines formes privilégient les techniques "contractuelles" de coopé
ration, (par exemple, contrats de management . . . ), tandis que d'autres re-

•  ^  i

poseraient davantage sur les techniques dites "sociétaires".

Quoiqu'il en soit, elles s'effectuent généralement dans le cadre souple 
de l'entreprise conjointe laquelle implique une participation des différents 
partenaires au capital social en rémunération, du moins partielle, de leurs 
apports respectifs (technicité, financement, management, marchés préala
bles . . . ) .  Elle comporte également un partage effectif des risques et des 
profits ainsi que des actifs propres. Il est évident que cet "arrangement" 
du type "sociétaire" n'exclut pas des "arrangements" du type "contractue1" 
conclus "intuitu personae" pour une longue durée, sans pour autant inter
dire une grande flexibilité obtenue à travers des adaptations éventuelles.

Les montages, souvent très complexes, réalisés font appel, la plupart 
du temps, à nombre d'instruments distincts* et interdépendants, de manière 
formelle ou de facto. Ainsi, les "blocs contractuels" obtenus comportent tout 
aussi bien des éléments synallagmatiques qui correspondent à un échange de 
prestations distinctes que des éléments associatifs qui ressortissent.à la mi
se en commun de moyens en vue d'un objectif prédéterminé.

Cette formule connait présentement un regain d'intérêt du fait de son 
application de plus en plus poussée par les entreprises multinationales amé
ricaines dans leurs investissements dans les pays en voie de développement.

J



après avoir été l'apanage quasi exclusif des entreprises européennes et 
japonaises.

Le phénomène le plus récent, cependant, de ce point de vue, et peut 
être le plus significatif quant aux évolutions prévisibles, est l'émergence 
d'"entreprises conjointes" en provenance de pays tiers, de caractère "mul
tilatéral" par opposition à la forme traditionnelle "bilatérale" dite "fifty 
fifty", généralement réalisée entre un investisseur originaire d'un pays 
industrialisé et le pays d'accueil. L'exemple peut-être pourni de la Triad 
Holding Corp qui réunit des investisseurs basés en Egypte, en Iran, au 
Liban, en Arabie Séoudite et au Soudan, et dont le portefeuille comporte des 
intérêts disséminés géographiquement et par secteur d'activité, du moment 
qu'il comporte aussi bien l'armement et l'affrètement de tankers en Indonésie 
que la haute couture à Paris ou la production de nourriture pour bestiaux au 
Brésil.

Appelée à durer, la forme traditionnelle de l'"entreprise conjointe" 
comporte souvent rétrocession totale ou partielle, à terme, de parts en 
faveur du pays d'accueil ("fade-out arrangements").I

Les techniques contractuelles qui, généralement, se juxtaposent aux 
techniques sociétaires permettent de moduler la forme d'investissement de 
manière à la rendre aussi adaptée que possible aux positions respectives 
des différents partenaires. C'est ainsi qu'en Algérie où nombre d'entrepri
ses étrangères ont été associées à fifty-fifty, dans le cadre de sociétés mix
tes, au partenaire algérien, ce dernier a réalisé son apport sous forme de 
dotation en "marchés" et en "immobilisations” tandis que le partenaire étran
ger fournissait ’ a technologie et réalisait son bénéfice, non pas tant dans

J
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le cadre "associatif" de l'entreprise conjointe, soit en tant que producteur, 
que dans le cadre des relations contractuelles qui s'y juxtaposaient par le 
biais de contrats d'engineering, d'ensemblier, ou aussi de licences.

En tout état de cause, les principales techniques contractuelles, soit 
les plus usitées, se présentent comme suit :

- leá1 "fournitures d'installations industrielles" - "cléé en mains"
—  v-

Ce type d'"arrangement industriel" fait l'objet d'une grande attention 
depuis 1973, car on y voit un instrument privilégié du recyclage des pé- 
tro-dollars, au service de l'édificaticn de grands complexes industriels 
notamment dans les pays arabes producteurs de pétrole. Les entreprises
de la République Fédérale Allemande semblent en avoir tiré du reste le plus

\grand parti.

Cependant,dès. 1965 l'on assitait déjà à un fort développement de ce 
type d'"arrangement" dans les relations Est-Ouest, puis par la suite 
dans quelques pays en voie de développement.

Au départ, il s'agissait essentiellement de la construction d'une usine 
et de son équipement. Par la suite l'on devait y adjoindre la formation 
de personnel le :al, puis, successivement l'on devait passer aux opérations 
"produits en main" qui impliquent que l'usine fonctionne effectivement avec 
le personnel local, enfin aux opérations "marché en mains" assorties de 
paiements en nature dans le cadre d'accords "buy-back", "counter-purcha
se" ou "compensation agreement".
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- la sous-traitance internationale

Ce phénomène, s'est trouvé, dans les dix dernières années,très forte
ment encouragé par la prolifération des zones franches ndustrielles d'ex
portation, Il joue, selon toute évidence, un rôle fondamental dans le proces
sus de "délocalisation" des activités économiques en faveur des pays en 
voie de développement ou, mieux encore, des pays nouvellement industria
lisés. A l'exception de la Corée du Sud, il tend également à encourager 
une division internationale du travail plus accentuée.

- l'octroi de licence

La licence peut comporter assistance technique de manière à permettre 
l'accès à l'utilisation d'une technologie protégée par un brevet d'invention. 
Elle peut également porter sur l'accès au "know-how", à l'utilisation de 
marques, ou droit de reproduction, et sou», comprendre tous ces éléments 
à la fois. Parfois, se grefferont également dessus la formation du personnel 
ou la fourniture d'équipements.

Les réglements pour cer prestations pourrort revêtir des formes diver
ses : forfait, redevances, participation au capital social, part du produit . . . 
Dans le cas du "franchising", moyennant paiement de redevances et/ou 
honoraires, un paquet peut être fourni qui comporte : utilisation exclusive 
de marques, accès à know-how, "management" . . .

*

Les contraintes liées à ce type d'''arrangement industriel" qui a reçu - 
une très large application notamment en Amérique Latine, et plus parti
culièrement au Brésil, ressenties au niveau des pays récipiendaires,ont 
conduit en 1970 les pays signataires du Pacte Andin, à formuler les inter
dictions formelles suivantes :

J
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- engagement à acheter équipements, biens intermédiaires, matières 
premières ou autres technologies,

- engagement à souscrire à la fixation d'un prix de vente ou de revente 
de produits.

- engagement à des restrictions de volume ou de structure de la pro
duction.

- renonciation à l'utilisation de technologies alternatives

- octroi d'une option de rachat au fournisseur

- rétrocession au fournisseur des inventions ou améliorations obtenues 
à travers l'utilisation de la technologie . . .

Le contrat de "management"

Les opérations portent principalement sur la préparation progressive 
du personnel local a assumer des responsabilités accrues au niveau de la 
gestion de l'entreprise. Cependant, dans certains cas, notamment au Moyen 
Orient, le pays d'accueil tend à utiliser ses propres experts pour contrôler 
l'activité de l'entreprise de management.

Cette dernière doit, normalement, jouir d'une notoriété internationale 
pour son know-how dans les domaines divers qui composent sa discipline : 
gestion, administration, marketing, financement, approvisionnement . .. 
Toutefois, il arrive qu'il soit exigé d'elle de développer des connaissances 
particulières dans un secteur d'activité très spécifique.

Après s'être concentré principalement dans les secteurs de l'exploita
tion minière et de la construction, les opérations décrites ont tendu à s'éten
dre à l'ensemble des activités industrielles.



-  53 -

Elles donnent lieu à des règlements qui généralement reposent sur la 
combinaison de plusieurs des éléments suivants :

- honoraires annuels de caractère forfaitaire
- intéressement sur les profits, le chiffre des ventes ou celui de la 

production
- intéressement sur les coûts d'activité de l'entreprise et sur les équi- 
* perne.rvts acquis.
- intéressement au nombre d'heures de travail fournies par le person

nel de l'entreprise.

Cependant, la forme la plus généralement retenue demeure celle de 
l'intéressement sur les ventes.

o

La plupart des montages réalisés au sein ou à travers les divers types 
d 'Marrangement industriel” ou des nouvelles formes d'investissement cons
tituent en fait le support d'un transfert technologique. Une modalité particu
lière du couple "inves:issement-technologie" se dégage de l'environnement

#

original qu'est celui des démocraties populaires d'Europe ; et l'expérience 
relatée ici nous in:éresse dans le mesure où elle tend à se généraliser au
jourd'hui entre entreprises multinationales et pays en voie de développement, 
du moins dans ses aspects les plus fondamentaux.

Depuis 1967, date à laquelle la Yougoslavie a donné l'impulsion du mou
vement, ces démocraties, à l'exception de la République Démocratique Alle
mande et de l'Albanie se sont entrouvertes à l'investissement étranger sous 
réserve de la satisfaction à certaines conditions, notamment que la partici
pation socialiste au capital de l'entreprise mixte constituée soit en moins de

.  •  /  •  •
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51 pour cent et que la direction appartienne en dernier ressort à un national.

Si l'on considère cependant les bases sur lesquelles un certain nombre 
d'entreprises à capital mixte ont été fondées, deux caractéristiques s'en 
dégagent. La première caractéristique est que le partenaire occidental est 
presque toujours une entreprise multinationale. Ce serait le cas de Renault, 
Air Liquide, CGE, Alsthom . . . Ceci ne saurait surprendre, le co-contrac
tant socialiste s'intéressant principalement aux équipements. La seconde 
caractéristique des entreprises étudiées est que l'apport accidentai comprend, 
dans des proportions variables, mais qui peuvent atteindre la parité fifty-fifty, 
d'une part un investissement financier élastique, toujours libellé en dollars 
et associé parfois à un apport en nature, d'autre part un transfert de techno
logie, de préférence par le canal de l'assistance technique. Au titre d'exem
ple, nous pouvons citer la coopération deControl Data et de Massey-Ferguson 
avec la Roumanie, de Semperit - Autriche et de Chemeties Ltd - Canada avec 
la Yougoslavie, de Bowmar Canada Ltd avec la Hongrie.. .

L'"arrangement" décrit n'est pas fortuit et ne constitue pas le simple 
résultat des aléas de la négociation. Il traduit par contre une stratégie bien 
définie. D'une part,en effet,il peut être difficilement contesté que la partie 
socialiste cherche avant toute chose à réaliser un transfert de technologie 
en sa faveur. D'autre part, il est non moins certain que le partenaire occi
dental ne saurait être réticent à ce que son apport se limite au transfert de 
technologie en question. Si donc l'"arrangement" sous-tend un investissement 
de caractère financier, c'est que celui-ci tient, par rapport au transfert tech
nologique,le rôle d'un support. Ce support constitue ici une garantie en faveur 
du récepteur qui bénéficie à travers l'apport en espèces, ou en nature, ou 
mixte, d'une coopération de longue durée.



B . - L 'adaptation de l '" a rra n g e m e n t"

Une illustration de la complexité des rapports des partenaires entre 
eux et du caractère très spécifique de chaque forme réalisée, ainsi que 
des possibilités multiples d'adaptation de l'ensemble de l'"arrangement", 
nous est offerte par la coopération dite "trilatérale" ou aussi Est-Ouest- 
Sud. Il ne s'agit donc d'aucune manière de la coopération "trilatérale" au 
sens'où l'entendent les experts de l'OCDE qui se sont penché sur les rap
ports entre pays arabes producteurs de pétrole, pays industrialisés four
nisseurs de technologie et pays du Tiers Monde non producteurs de pétro
le.

Cette forme,qui a essaimé principalement vers la fin de la décennie 
des années 1960, car on ne connaît en fait que deux réalisations qui pré-N
cèdent cette période et qui datent toutes deux de 1958, a reçu des applica
tions dans les domaines des infrastructures, des industries de la prospec
tion et de l'extraction minières, de la fourniture et de l'installation d'usines, 
du marketing.

Les modalités de coopération retenues sont extrêmement variables. 
D'une manière générale, on pourrait y opérer la classification suivante :

- les modes informels structurés au moyen de techniques purement 
contractuelles et qui ne comportent pas de partage direct des ris
ques et des profits par les différents partenaires.

- les modes plus formels qui englobent tout aussi bien des "consprtia" 
réalisés pour l'exécution d'un projet déterminé que les "entreprises 
conjointes" obtenues au moyen de la conjugaison de techniques socié
taires et contractuelles et qui comportent alors partage des risques, 
de la direction, des responsabilités et des profits.
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C'est dans cet ordre d'idées que se situent les accords de coopération 
unissant des entreprises dont, a priori, les intérêts sont opposés dans la 
mesure où ils se concrétisent dans des contrats commutatifs. On peut citer 
en ce sens les accords conclus entre entreprises occidentales et centrales 
socialistes, prévoyant des livraisons d'usines contre des fournitures de 
produits en provenant, ainsi que des actions conjointes pour la vente de 
ceux-ci, ou aussi les accords par lesquels les parties échangent des pro
duits respectivement fabriqués de manière autonome, et non liés industriel
lement. Quelque soit le mode de coopération adopté, il est généralement 
établi pour durer. Il présente de surcroit un caractère évolutif, les actions 
de coopération s'adaptant notamment aux changements survenus dans l'en
vironnement international.

Les contributions respectives de chacun des partenaires pourraient 
d'une manière très générale être synthétisées ainsi :

- pour le partenaire de l'Ouest :
. des techniques sophistiquées
. des équipements spécialisés
. souvent la direction de l'exécution du projet et/ou des services 

consultatifs
. rarement de la sous-traitance

- pour le partenaire de l'Est :
. des équipements à des prix compétitifs, assortis de crédits com

merciaux
. de la technique et des services consultatifs divers à travers l'envoi 

de techniciens et de personnel qualifié
. dans certains cas, une compétence au niveau de la conduite de l'exé

cution du projet
. parfois de la sous-traitance.
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- pour le partenaire du Sud :
. des travaux d'entreprise générale et de construction
. des travaux de génie civil
. la fourniture de matières premières
. dans certains cas, des équipements relativement peu élaborés.

Quant aux motivations des deux derniers pertenaires, elles peuvent 
s'interpréter ainsi :

^  i

- pour le partenaire de l'Est :
. l'accès à des devises fortes convertibles qui lui permettent de finan

cer ses importations.
. l'accès à des sources stables d'approvisionnement en matières pre

mières dont le paiement s'effectue à travers des accords de clearing 
ou de compensation

\. un contact plus intime avec des entreprises occidentales de manière 
à pouvoir se familiariser à leur technique et à leur know-how

. la pénétration de débouchés nouveaux pour ses équipements et biens 
intermédiaires.

t

- pour le partenaire du Sud :
. l'abaissement du coût en devises étrangères du projet, notamment :

- par le recours à des firmes locales de construction, d'engineering, 
d'entreprise générale, de fourniture d'équipements peu élaborés . .. .

- par le recours à des accords de clearing ou de compensation avec 
le partenaire de l ’Est.

. l'abaissement des coûts d'implantation et de fonctionnement du projet,
d'une manière générale, par la conjugaison :
- d'une main-d'œuvre locale peu onéreuse
- d'équipements et de crédits en provenance du partenaire de l'Est à 

des termes avantageux
- de techniques de production et d'organisation éprouvées en provenance 

du partenaire de l'Ouest,
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. le développement de nouvelles capacités de production et d'exporta
tion.

. le maintien d'un certain équilibre entre les influences qui s'exercent 
d'Est et d'Ouest, dans la ligne adoptée par les pays non alignés et le 
groupe des 77.

O e

Si les expcrrtaüons technologiques dans le sens Est-Ouest revêtent prin
cipalement la forme de licences, le flux inverse emprunte des modalités va
riées en fonction ce trois catégories de facteurs. La première est relative 
à l'efficacité que les récepteurs prêtent à certaines formes de transfert, no
tamment aux transferts incorporés dans des fournitures de biens, phénomè
ne qui se trouve être parfois à l'origine de situations paradoxales, le client

\

socialiste achetant une technologie que sa propre organisation recherche - 
développement est en train de découvrir, simplement parce que l'achat fait 
partie d'une opération d'ensemble pour laquelle de larges possibilités de 
financement lui sont ouvertes à l'Ouest : les exemples peuvent être fournis 
de l'usine de construction automobile de Kama, de l'exploitation du cuivre 
de l'Udokan. La deuxième catégorie de facteurs en fonction desquels s'effec
tue le flux Ouest-Est est relatif aux "coopérations d'affaires", c'est-à-dire 
aux accords de livraisons réciproques sur un délai pluri-annuel. Enfin, la troi
sième catégorie de facteurs tient à ce que certaines démocraties populair s, 
telles que la Roumanie et la Yougoslavie importent une grande part des tech
nologies occidentales par le canal des entreprises de caractère mixte.

O O
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Les perpectives de développement de la coopération tripartite sem
blent principalement liées 1 la possibilité de concevoir et de mettre en 
place les formes d'"arrangement industriel" qui permettraient de faire 
face aux financements requis, ou mieux encore d'en minimiser la char
ge ou l'incidence globale sur l'ensemble du projet envisagé.

En effet, le besoin de financement s'exprime principalement au niveau 
de la-période qui s'étend entre la fourniture des équipements et l'encrée en 
fonctionnement du projet, c'est-à-dire le moment où il est susceptible de 
générer un "cash flow" suffisant. Ce besoin est généralement satisfait au 
moyen de crédits commerciaux. Or, la rareté de ces crédits, les varia
tions qui affectent les conditions dont ils sont assortis et qui laissent le 
bénéficiaire incertain quan: au coût et parfois quant à la durée du crédit, 
et cela en dépit de la pratique du "revolving", ont, plus que tout autre fac
teur, contribué à freiner le développement de projets tripartites. Certes, 
certains projets sont financés au moyen de crédits consentis par des ins
titutions nationales spécialisées dans les opérations de crédit à l'exporta
tion. Ceux-ci ne sont cependant consentis que pour les biens originaires 
du pays auquel appartient cette institution. D'autres projets ont été finan
cés par des institutions régionales ou internationales telles que la Banque 
Interaméricaine de Développement . . .

La situation, d'une manière générale, a tendu à favoriser les entrepri
ses de l'Est qui, souvent, ont pu financer leurs apports en biens et services 
à des termes et des conditions plus favorables que ceux consentis par les 
entreprises occidentales : paiements différés, taux d'i.ntérét bonifiés . . .
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IV .- LES MUTATIONS INTRODUITES PAR L'AVENEMENT DES 
"NOUVEAUX ARRANGEMENTS INDUSTRIELS"

Le développement des nouveaux types d'"arrangement industriel" 
décrits devait provoquer des mutations profondes tant au niveau des 
orientations de l'investissement qu'à celui de ses agents.

A. - Les-perspectives nouvelles

Les nouvelles formes d'investissement ont entrouvert à l'investis
seur étranger ainsi qu'aux pays d'accueil des perspectives nouvelles 
sur le double plan des secteurs pouvant être désormais couverts et de 
la taille requise des entreprises-investisseurs.

1 /- La pénétration de secteurs autrement non desservis

Les nouvelles formes d'"arrangement industriel", du fait de la 
grande flexibilité qui les caractérise, et démontrée plus-haut, auto
risent la réalisation de projets dans des secteurs autrement non des
servis, soit pour des raisons institutionnelles liées aux règles du jeu 
posées par les pays d'accueil, soit pour des raisons en rapport avec 
les risques estimés et les rendement? escomptés par l'"investisseur".

C'est ainsi qu'en Algérie, des secteurs tels ceux de la sidérurgie, 
de la construction mécanique ainsi que de l'électricité et certaines bran
ches de la chimie, autrefois ignorés par les investissements étrangers, 
se sont ouvert à eux depuis l'avénement des nouvelles formes d'investis
sement.

Ainsi, en aménageant une nouvelle division internationale des res
ponsabilités par une réorganisation de la production et par la stimulation

• • / ■ *
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indirecte de la formation du capital des pays en voie de développement 
du fait d'opportunités élargies de contribution au capital social des en
treprises conjointes, les nouvelles formes d'"arrangement industriel" 
ne font pas que prendre le relais, dans certaines situations, des inves
tissement directs, mais vont au delà, en jouant un rôle complémentaire 
par rapport à ces derniers, en ouvrant des perspectives nouvelles d'in
vestissement-dans les pays en voie de développement.

2 /-  Les opportunités offertes aux entreprises de moyenne dimension

Non seulement, les nouvelles formes d'"arrangerr.ent industriel" auto
riseraient des possibilités d'investissement étranger dans des secteurs 
autrement fermés, mais également permettraient à des entreprises de mo
yenne dimension, dont les moyens financiers et humains sont limités, de 
pénétrer les marchés extérieurs. Celles-ci trouveraient, en recourant à 
une combinaison adéquate des nouvelles formes d'investissement, la struc
ture institutionnelle qui leur permettrait de traduire leurs aptitudes les plus 
spécifiques en "apport" susceptible d'être "investi" dans un contexte inter
national.

De telles entreprises ont pu effectuer *une percée remarquable dans le 
domaine des industries légères en Algérie : industrie alimentaire, industrie 
de cuir, industrie chimique de petite envergure .. . Leur position à l'étran
ger est le plus souvent inversement proportionnelle à la position qu'elles 
occupent sur leur marché d'origine. Ceci a d'ailleurs pu être vérifié égale
ment pour les entreprises américaines.
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L'intervention d'entreprises investisseurs de petite ou de moyenne 
dimension sur les marchés extérieurs, notamment des pays en voie de 
développement, s'est trouvé précipitée du fait de l'intervention d'autres 
facteurs spécifiques que la seule émergence de nouvelles formes d'inves
tissement, tels que :

- les incitations offertes par les pays concernés
-'l'extension des systèmes de garantie des investissements
- la nature et le développement des liens de coopération avec les gran

des entreprises.

- la multiplication et la croissance des entreprises de services com
plémentaires aux investissements directs traditionnels : banque, 
assurance, publicité, franchissage, tourisme, expertise comptable, 
conseil d'entreprise

Les développement décrits ne manquent pas de provoquer une transfor
mation significative au niveau de l'état de la concurrence dans les secteurs 
concernés, dont on pourrait déduire une amélioration du pouvoir de négocia
tion des pays en voie de développement, et par voie de conséquence une di
minution pour ces pays des coûts afférents à l'investissement étranger sur 
leur territoire.

C'est dans cette perspective que pourrait peut-être s'interpréter l'ém er
gence depuis 1970, dans certains pays nouvellement ou en voie d'industriali
sation, tels que la Corée du Sud, Taiwan, Singapour, Hong-Kong, l'Inde, le 
Sri Lanka, le Pakistan, la Thailande, l'Indonesie, le Mexique et l'Argentine, 
d'entreprises de caractère multinational, qui investissent la plupart du temps 
en "entreprise conjointe" avec le pays d'accueil, dans le pays du Tiers Monde.

' /• • f • •
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B. - Les implications

Les "nouveaux arrangements industriels" entrafhent un certain nombre 
d'implications, pouvant être qualifiées de majeures et qui touchent à la ma
nière dont est contrôlé le projet, au caractère généralement "multinational" 
du partenaire étranger, enfin au rôle considérable que tient désormais l'in
formation dans la problématique du pays d'accueil.

1 /  - Le contrôle du projet

L'on a pu voir dans les'houveaux arrangements industriels" un mo
yen de transférer le contrôle de l'entreprise projetée au pays d'accueil 
à travers la cession des parts de cette dernière, du partenaire étranger 
au partenaire local.

\

Dans les faits cependant, la détention du capital social de l'entre
prise créée ne permet de préjuger en rien de la partie qui la contrôle, 
de même qu'elle ne permet pas de déterminer la partie qui en tire les 
avantages les plus grands, la qualité de partenaire contractuel pouvant 
être plus rémunératrice que celle d'actionnaire.

Il s'agit essentiellement de connaître, à l'occasion de la forme d'in
vestissement retenue, de la manière dent le pouvoir de décision a été 
d'une manière générale aménagé, compte tenu des compétences et des 
fonctions reconnues à chacun des partenaires. Il est évident que cer
taines décisions revêtent un caractère particulièrement critique. Ce

s

sont celles qui intéressent les domaines suivants : le budget, les pro
grammes de développement et d'expansion, la désignation des dirigeants, 
la politique de prix, le "marketing", la politique d'affectation des béné
fices, la politique d'emprunts, l'organisation de la production, l'acquisi-
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tion des équipements, l'intégration du projet dans les objectifs de dévelop
pement du pays ,. .

Ainsi, même dans le cas de l'"entreprise conjointe", qui implique la 
détention du capital social par les deux parties,et en dehors de toute consi
dération liée à la possibilité de combiner celle-ci avec d'autres formes de 
coopération, une participation majoritaire du pays d'accueil au capital so
cial n'impliqué pas forcément le contrôle de l'entreprise par ce dernier. 
D'une part, en effet, un dispositif peut être prévu, fondé sur des qualifica
tions du partenaire privé étranger, pour que le conseil d'administration ne 
reflète d'aucune manière la façon dont le capital social se trouve réparti. 
D'autre part, dans le but déclaré de protéger les intérêts minoritaires, un 
droit de veto peut être édicté en faveur de l'investisseur étranger pour ce 
qui concerne du moins les domaines jugés par.ce dernier les plus importants.

Il est évident que si, par exemple, un contrat de "management", ou tout 
autre contrat qui s'inscrirait également dans les "arrangements industriels" 
qui nous retiennent, était passé par l'entreprise avec l'investisseur étran
ger, le contrôle exercé par ce dernier sur la première s'en trouverait d'au
tant renforcé.

•

Quoiqu'il en soit, si on en vient à reconsidérer la notion de contrôle 
dans son acception la plus générale, il devient évident que celui-ci peut 
s'exercer par d'autres biais, par le biais de la technologie par exemr’e : 
maitrise de la gestion et maitrise des brevets, licences, procédés de fa
brication . . .,par le biais des relations industrielles et ou commerciales . . . 
Telle est la raison pour laquelle, en France par exemple, la circulaire du 
26 juillet 1974 relative aux investissements directs français à l'étranger et 
aux investissements directs étrangers en France, dispose à l'article 2 que
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"les opérations concernant une même société ne doivent pas être considé
rés isolément" et cu'une société française est sous contrôle étranger "mê
me si la participation à son capital est faible", lorsqu'elle est liée "à l 'o c 
troi de brevets, de licences . . . d'assistance technique" mettant cette so
ciété "sous la dépendance de l'investisseur". Ce texte tend ainsi à consa
crer de manière ncn équivoqué la notion d'un pouvoir économique indépen
dant des structures financières.

2 /- Le caractère "multinational" du partenaire étranger

La qualité de l'investisseur étranger n'est pas étrangère à l'emprise 
qu'il est susceptible d'exercer sur le projet auquel il s'associe.

Si sa structure est bien celle d'une entreprise multinationale, il a la 
faculté de multiplier les moyens de son emprise sur le projet en accrois
sant le nombre et l'intensité des transactions de ce dernier avec ses filia
les ct/ou d'autres entités qu'il contrôle : assistance technique, know-how, 
équipements, opérations d'achat et de vente qui portent sur des produits 
finis, semi-fini^, ou des matières premières .. .. financement . . .  au point 
que le projet dont il est question pourrait être considéré comme faisant par
tie intégrante de l'organisation propre de Tentreprise multinationale.

A la limite, l'on pourrait admettre qu'une participation fortement ma
joritaire du pays d'accueil au projet concerné équivaudrait en fait, dans le 
cas décrit, à une participation minoritaire au capital de l'ensemble de son 
partenaire multinational.

Le processus ne va pas sans poser un certain nombre de problèmes 
aux partenaires de l'entreprise multinationale. En effet, si cette dernière 
tend à multiplier les possibilités de transactions entre l'entité crée avec'
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le partenaire local et les autres entités qui la composent et qu'elle contrôle, 
de manière à étendre son emprise sur le projet en question, du même coup, 
elle augmente les occasions qu'elle a d'utiliser un "prix de transfert" pour 
ces différentes transactions qui peut s'éloigner considérablement - surtout 
dans le cas de cer:ains produits et services - du prix sur le marché, pour 
ne tenir compte que des seuls impératifs de sa croissance.

Certes'les dirigeants de l'entreprise concernée pourront toujours fai
re valoir leur souci de pratiquer des prix de transfert "raisonnables". Il 
n'en demeure pas moins que l'action de l'entreprise en ce domaine constitue 
un instrument majeur de délocalisation indirecte des bénéfices, soit pour 
réduire certains risques, cambiaires ou politiques, par exemple, soit pour 
éluder certains dispositifs réglementaires, tels que les droits de douane, 
soit pour domicilier les bénéfices dans un pays de basse fiscalité ’’Ue peut 
ainsi affecter les économies concernées, entre lesquelles s'effectuent les 
opérations de transfert, et dont les Etats tendent à adopter des contre-me
sures. Une telle manipulation est particulièrement aisée dans le cas de 
biens et de services qui ne se négocient pas sur un marché homogène et qui 
ne sont pas susceptibles de cotations internationales.

•

Les pratiques des entreprises multinationales peuvent s'étendre à d'au
tres dornaines,tel que celui de la concurrence,où leurs pratiques dites "res
trictives" peuvent difficilement se concilier avec les exigences du développe
ment, ou tout simplement avec les intérêts bien compris, de leurs partenaires, 
notamment dans les pays d'accueil.

Aussi, si ces derniers ont pu être assimilés à des participants - forte
ment minoritaires - au capital de l'ensemble de l ’ entreprise multinationale,



67

il devient évident que le véritable associé "minoritaire", dont la situation 
appelle protection, appartient à cette catégorie de participants.

Les secteurs de l ’automobile et de l'électronique constituent pour notre 
démonstration un champ d'application privilégié. On y rencontre de grandes 
entreprises multinationales possédant des unités de production dans différents 
pays, lesquelles produisent des biens semi-finis destinés à être transformés 
au sein de la. même entreprise, mais en un autre lieu.

Ces unités de production sont prises dans des réserux régionaux ou 
mondiaux qui les intègrent, et cela grâce aux moyens modernes de traite
ment et de transmission de l'information.

3 /- L'importance accrue de l'information

L'importance, relevée, de la qualité du partenaire multinational poten
tiel, ainsi que les implications pour les autres partenaires des pratiques 
qu'il pour suit, appellent à souligner la nécessité pour ces derniers d'avoir 
accès à l'information la plus complète possible au moment d'entamer les 
négociations.

L'on pourrait grosso modo distinguer-trois catégories d'informations :

- la structure de l'entreprise, ses activités internationales, les moda
lités de ses investissements, ses activités internationales, sa gamme
de produits, ses intérêts de recherche et développement, ses marchés .. 
la stratégie fondamentale de l'entreprise et la manière dont l'investis
sement projeté viendrait s'insérer dans cette stratégie.. .

- les méthodes comptables, les pratiques en matière de prix de trans
fert, les méthodes d'imputation des frais généraux, le financement de
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la recherche et développement, les coûts des contrats alternatifs 
de gestion et de transfert de technologie, la manière dont sont éta
blis les prix des biens intermédiaires et des produits finis . . .

- les implantations ou réalisations comparables effectuées dans le ca
dre d’autres projets, dans d'autres pays, et les conditions auxquelles 
elles ont été effectuées, la nature des relations établies avec les dif-

- férents partenaires et les performances atteintes . . .  les différends 
nés et la manière dont ils ont été réglés . . .
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V .-  LA GESTION DE L' "ARRANGEMENT INDUSTRIEL"

La complexité et la flexibilité des diverses nouvelles formes d'investisse
ment, dont les combinaisons multiples définissent les différents modes d'"ar
rangements industriels" concevables rendent extrêmement difficile la réalisa
tion de formules équilibrées :

- qui reposeraient sur des apports et prestations réciproques jugés équi
valents, meilleur gage de "partenariat" réussi

- qui comporteraient pour les différents partenaires et pour les tiers des 
garanties sérieuses

- qui prévoiraient enfin, tant sur le plan des processus décisionnels que 
sur celui des adaptations nécessaires à des conditions - internes et 
externes - changeantes, le dispositif adéquat nécessaire.

1 /  - La réalisation d'un "arrangement 11 équilibré

Réaliser l'"équivalence" des apports des différents partenaires, implique 
bien entendu que ceux-ci soient bien définis et répertoriés, ce qui n'est pas 
toujours le cas, ainsi que l'accomplissement d'une démarche préalable qui est 
celle de leur évaluation. Ce n'est qu'à partir de là que pourraient être réalisés 
les arbitrages et subséquemment les compensations nécessaires entre les 
prestations des partenaires de manière à trouver l'équilibre'recherché.

>

Les difficultés à évaluer les apports des partenaires sont d'importance 
inégale du fait que le caractère plus ou moins concret des prestations et les 
formules utilisées varient selon les secteurs d'activité concernés.
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Cfest ainsi par exemple que la valeur des prestations concrètes dans le 
secteur minier se trouverait généralement comprise dans une fourchette dé
terminée par :

- le coût de production du capital technologique engagé

- le coût de substitution représenté par la somme des prix sur le marché 
pour les interventions des différentes entreprises qui, autrement, au-

* raient été sollicitées.

Dans le domaine des services, l'on tendrait par contre à s'orienter vers 
une tout autre formule qui serait celle du remboursement du coût augmenté 
d'une rémunération (cost + fee)

Quoiqu'il en soit, en certains cas, notamment celui de la nationalisation 
du cuivre chilien, une sanction a postériori a pu intervenir pour corriger les 
situations dites de "bénéfice excessif".

Souvent, l'on recourra à la pratique du forfait, qui en fait n'exprime que 
les difficultés à le décomposer. Celui-ci sera établi dans le cas d'un apport 
en technologie à partir d'un certain nombre d'éléments à prendre en considé
ration et qui sont principalement :

- la valeur du capital technologique
- l'étendue des obligations

En fait, la qualité de l'apport sous la forme de capital technologique est 
largement fonction des garanties et limites de responsabilité qui définissent 
les obligations du prestataire. Il est dès lors logique de considérer une con
trepartie en rapport avec les résultats obtenus, pratique adéquate et relative
ment aisée dans les secteurs d'activité où la production, mesurable quantita
tivement et qualitativement, serait la conséquence recherchée. Si le paiement

. . j . *



est effectué en monnaie, plutôt qu'en nature, des clauses d'indexation devrai
ent naturellement être envisagées.

Si l'on en vient à présent à considérer dans la valeur de capital l'élément 
intangible que constitue l'expérience accumulée du prestataire, trois appro
ches sont généralement retenues pour son appréciation :

- la première approche repose sur des principes de comptabilité compa
rative qui voudraient que l ’on se référé à ur. coût indirect et établi sur 
le marché que le prestataire aurait encouru pour accomplir les tâches 
impliquées par son apport, s 'il ne voulait on ne pouvait les exécuter lui- 
même. La difficulté principale nait de ce que le coût auquel l'on se réfé
ré corréspond en fait à un prix influencé par des facteurs exogènes divers 
conjoncture, état de la concurrence. Aussi reste-t-on dans le domaine
de l'approximation.

- la deuxième approche consiste à recourir aux techniques de la compta
bilité analytique, ou industrielle, pour la détermination du coût d'acqui
sition de sa technologie par le prestataire lui-même. Une telle démar
che suppose la décomposition de tous les actes qui ont concouru à la 
formation du fonds d'expérience de l-'entreprise et à leur attribuer un 
coût. La reconstitution de toutes les séquences impliquées n'est certes 
pas aisée.

- la troisième approche est celle dite de la "comptabilité humaine" qui 
évaluerait le capital humain utilisé par le prestataire en termes moné
taires : coût de formation préalable avant l'entrée dans l'entreprise aug
menté du coût assumé par celle-ci pour parfaire ses capacités diverses. 
Le caractère "fuyant" des données, les difficultés d'ordre psychologique 
limitent fortement les possibilités pratiques d'exploitation d'une telle 
approche.
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Les contraintes et limites inhérentes à chaque approche, ainsi que leurs 
avantages respectifs, conduisent à s'en servir simultanément de manière à 
compenser les lacunes des unes et des autres à l'occasion d'une évaluation 
quelconque dans la détermination des contributions de chaque partenaire.

La détermination précise des apports des différentes parties qui, seule, 
autoriserait une évaluation correcte, et partant la réalisation de l'équilibre 
recherché, implique, comme ii l'a été souvent signalé, une décomposition 
poussée des prestations respectives.

L'intérêt en est double :

- d'une part, éviter une contrepartie pour des éléments qui ne correspon
dent pas à un apport effectif, par exemple des connaissances non maftri-

\

sées ou des techniques tombées dans le domaine public.

- d'autre part, permettre d'introduire des rémunérations qui constituent 
la contrepartie, modulées selon le suivi réalisé et apprécié à travers 
les résultats obtenus dans le temps et par fonction accomplie.

Cependant, une telle décomposition des prestations respectives des parte
naires ne devrait pas voiler le caractère essentiel et très spécifique de cer
tains apports qui reposent sur des opérations multiples et dont la combinaison 
traduit seule fidèlement l'importance de la prestation globale, la somme des 
valeurs retenues pour les différentes opérations ne traduisant d'aucune maniè
re la valeur de la prestation globale. La manière dont sont réunies les diffé
rentes prestations constitue une prestation en soi, sans compter le caractère 
indivisible et irréductible de certains éléments intangibles : la réputation, 
l'expérience, le potentiel technologique, notion dynamique, qui ne saurait être 
réduit au capital technologique, notion statique.
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En définitive, l'équilibre réalisé dépend fondamentalement de l'ensemble 
du montage réalisé, dans ses aspects financiers d'une manière plus directe. 
L'évaluation correcte des prestations des différents partenaires se heurte à 
des difficultés d'ordre théorique divers, et d'ordre pratique, qui tiennent es
sentiellement à ce que d'une part il est jusque» là impossible d'établir des 
normes rigides en la matière, à ce que d'autre part les situations auxquelles 
l'on se trouve confrontés varient à l'extrême et que les paramètres influents 
demeurent très nombreux. A cela s'ajoute que les évolutions à long terme 
débordent largement le cadre du calcul micro-économique traditionnel et par 
conséquent ne peuvent être intégrées.

B. - La sécurisation des partenaires et des tiers : les garanties
\

Il est nécessaire pour la réussite d'un "arrangement industriel" que 
non seulement une communauté ou une complémentarité d'intérêts soit recon
nue mais que,une fois fondée,elle se développe de façon durable. Ceci ne saurait 
aller sans la sécurisation des partenaires et des tiers par un jeu de garan
ties. Bien plus, sans cela, les parties renonceraient normalement à s'enga
ger dans une entreprise, assumant les risques qu'elle comporte.

La notion de garantie a, dans le contexte de la "nouvelle forme d'investis
sement", une acception plus large que celle qui lui est généralement prêtée : 
énumération des pénalités et dommages à la charge de la partie qui aura failli 
à ses engagements, autrement dit la sanction.

Cet aspect est en effet très secondaire par rapport à celui de la délimita
tion, sans laquelle l'on ne saurait sanctionner, des obligations respectives 
des partenaires, ainsi que de leurs responsabilités, conséquences des obliga
tions qu'ils se sont engagé à assumer.



74

La détermination précise, et sans ambiguité, des obligations de chacun 
des partenaires est souvent la meilleure garantie de la réalisation effective 
du projet conçu et le plus sûr moyen de se prémunir contre d'éventuels diffé
rends ou conflits.

Une distinction est généralement faite entre les obligations de moyen et 
les obligations de résultat, et celle-ci n'est pas sans intérêt, même s 'il est, 
du strict point de vue de la logique, impossible de séparer le résultat du moyen 
qui doit y conduire.

O un point de vue juridique, la distinction permet de déterminer sur qui 
incombe la charge de la preuve en cas de manquement. Dans le cas d'une obli
gation de résultat et que celui-ci n'a pas été atteint, le prestataire est présu-

\

mé responsable tant qu'il n'a pu apporter la preuve de la force majeure. Il en 
est autrement dans le cas d'une obligation de moyen où il appartient alors au 
bénéficiaire de la prestation de démontrer le manquement.

Une troisième sorte d'obligation peut être considérée qui est celle par 
laquelle le prestataire s'engage formellement au résultat convenu, sans que 
ne puisse être invoquée d'aucune manière la force majeure. Aussi sa respon
sabilité demeurerait quelles que soient les circonstances rencontrées.

D'un point de vue économique, il semble bien que chaque type d'obligation
défini reçoive son application dans un domaine donné de la coopération indus-

*

trielle. C'est ainsi que l'obligation de moyen serait retenue plus particulière
ment dans les engagements de fourniture d'équipements isolés, tandis que l'ob
ligation de résultat serait plus adaptée dans le cas de la fourniture d'ensembles 
industriels. Enfin l'obligation de garantie tendrait à dominer les opérations
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dites "produit en mains". Cette différenciation est d'ailleurs naturelle 
compte tenu du fait que l'élément "aléa" n'affecte pas de manière égale 
les différents domaines de la coopération industrielle. De plus l'évalua
tion des apports et les rémunérations y afférentes ne seraient pas iden
tiques selon la nature des engagements pris et l'étendue des responsa
bilités assumées.

L*'on pei^t.faire intervenir ici la notion de "performance" qui n'est 
pas une nouveauté de la pratique contractuelle, interne ou internationale. 
Dans les ventes de biens d'équipement, elle est traditionnellement liée 
au déroulement des essais chez l'acheteur, à vide, en charge et de mise 
en route, et par là même, à l'exécution de l'obligation de conformité. Aus
si est-elle généralement précisée dans les annexes techniques.

\

L'on rencontre également cette notion de "performance" dans les con
trats de fourniture "clée en mains". Elle jouit alors d'une double utilité : 
celle de permettre le déblocage des réglements échelonnés en faveur de 
l'ensemblier et celle de déclencher un jeu de pénalités si la performance 
n'est pas atteinte. On la retrouve du reste dans certaines conventions d'as
sistance technique, mais sous une rédaction négative, le donneur d'assis
tance se refusant à garantir les performances attendues de son intervention.

Des aménagements peuvent être prévus dans le cas de l'obligation de 
moyen, caractérisée par son indétermination et l'aléa inhérent à sa réali
sation, qui consistent en sa décomposition en des engagements plus précis, 
appelant une réalisation par étapes, et contrôlée selon des critères conve
nus, conçus en fonction des circonstances de temps et de lieu de chaque in
vestissement ainsi que de sa forme.

• • !  • *

i
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L'expérience algérienne semble bien suggérer, de ce point de vue, un 
partage différent des responsabilités, selon les branches d'activité concernées 
et selon les étapes franchies dans l'accomplissement du projet. Il n'empêche 
que ce partage exprime une contribution permanente de l'entreprise étrangère, 
sans que toutefois celle-ci implique de propriété juridique ou d'engagement 
financier durable.

Sur le planstrictement opérationnel, il serait souhaitable que les obliga
tions des partenaires soient des obligations de résultat et comportent une in
dication aussi exhaustive que possible sur les moyens à mettre en oeuvre. Il 
est vrai que les résultats seront tributaires en premier lieu des moyens effec
tivement mis en oeuvre par les partenaires. Ils dépendent cependant, par ail
leurs, et parfois dans une fort large mesure, d'éléments impondérables sur

\

lesquels l'action des partenaires demeurerait dans nombre de circonstances 
tout à fait inopérante.

En fait, l'on tendrait à s'orienter vers une formule de caractère plus ou 
moins mixte qui fixerait à la fois des objectifs de résultat et les moyens à 
déployer, et cela avec le plus de précision possible. Parallèlement, seraient 
prévues des procédures de constatation des manquements et de détermination 
des responsabilités respectives, objectives dans le cas de l'obligation de ré
sultat, subjectives dans le cas de l'obligation de moyen.

La formule de caractère mixte préconisée doit également permettre d'em
pêcher que les conflits d'intérêt, qui se manifestent immanquablement entre 
les partenaires, ne viennent compromettre la réussite des opérations projetées. 
C'est ainsi que dans le cas d'obligation de résultat, et plus particulièrement 
si le prestataire bénéficie en sus d'un intéressement direct au résultat sous
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forme de prélèvement sur le produit obtenu, il risquerait de brûler les étapes, 
quitte à ne pas réaliser l'objectif recherché par son partenaire qui serait ce
lui de la formation des hommes à travers la constitution d'équipes de travail 
conjointes. Il y a là un processus d'apprentissage qui ne saurait s'effectuer 
que progressivement et qui ne saurait s'accomoder de l'attitude du prestataire. 
De là nait la nécessité d’assortir l'obligation ce résultat de dispositions détail
lées qui touchent à des obligations de moyens.

L'"arrangement" a beau s'élargir au point d'"interniser" la plupart des 
facteurs de production nécessités par le projet concerné, il n'en demeure pas 
moins que certains facteurs devrait être acquis en dehors des partenaires. Il 
s'agit le plus souvent de ressources financières essentielles ou d'appoint.

Alors que dans la forme traditionnelle de l'investissement direct, la 
nature et l'ampleur des garanties aux tiers, ainsi que la qualification de l'en
tité qui fournit ces garanties, sont bien délimitées par le droit des sociétés 
et les usages bancaires, il n'en est nullement de même avec la "nouvelle for
me d'investissement".

Le prêteur se trouve, dans cette hypothèse, confronté avec un emprunteur 
qui constitue une entité très complexe, issue d'une combinaison spécifique d'ar
rangements contractuels et d'arrangements sociétaires, dont il n'en est pas 
aisé de connaître la structure propre et, par conséquent, d'apprécier la nature, 
l'étendue et la consistance des garanties offertes, ainsi que la solvabilité et la 
capacité de remboursement.

il n'est pas exclus dès lors que des mécanismes originaux de garantie 
doivent être conçus ainsi que des techniques nouvelles de financement.
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C. - T es procédures décisionnelles et l'adaptabilité de l1 "arrangement"

Non seulement il n'est pas aisé de réaliser les conditions permissives 
d'un'hrrangement industriel" équilibré et assorti d'un système de garanties 
efficace, mais aussi doi:-on considérer les problèmes de caractère pratique, 
souvent très complexes, qui se posent au niveau de la "gestion" de l'investis
sement. D'une manière plus précise, il s'agit :

-‘ de la manière don: sont prises les décisions qui intéressent l'accomplis
sement du projet : problèmes de partage du pouvoir entre les partenaires 
et d'allégeance envisagés dans une perspective dynamique.

- de la manière don: la "coopération" devra s'adapter aux changements 
de circonstances et de situations : problème de la reconsidération des 
obligations et responsabilités respectives des partenaires.

Les solutions trouvées sont d'une importance cruciale dans la mesure où 
1' "arrangement" effectué entrafne des transformations significatives au niveau 
des structures, de l'organisation et des stratégies des partenaires.

En ce qui concerne le processus décisionnel, il est un préalable qui est 
celui de la "transparence" des partenaires. Ce n'est en effet qu'à la condition 
d'une connaissance réciproque suffisante des partenaires respectifs que la 
"coopération" pourrait réussir et cela à tous les niveaux de leur structure 
organisationnelle. Bien plus, les moyens de cette connaissance devraient 
être aménagés, en établissant par exemple des circuits permanents d'infor
mation. Toute erreur sur ce plan risquerait d'influencer les analyses des 
décideurs.

A .
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Aussi, chacune des parties doit-elle renseigner son partenaire de manière 
exhaustive et exacte, allant jusqu'à lui communiquer tout fait qui, s 'il était con
nu de lui, l'empêcherait de s'engager, tout élément dont dépendrait son adhé
sion, même s'il n'est pas en mesure de la connaître ou de le vérifier par lui- 
même, L'étendue de cette obligation de renseigner s'apprécie en fonction de 
la nature de l'activité projetée, des usages et des objectifs de coopération pour
suivis.

La nécessité de l'information est d'autant plus grande que les compétences 
des partenaires peuvent être très inégales, leurs structures institutionnelles 
différentes, leurs formes organisationnelles éloignées . ..  sans compter toc 3 

les implications culturelles, psychologiques et sociales de ces éléments de 
différenciation.

\

La manière dont l'arbitrage des décisions s'effectue est également très 
important si l'on considère du moins que le partenariat implique l'égalité dans 
la prise de décision.

Or il est difficile d'admettre qu'un système fondé sur l'exercice illimité 
du droit de veto soit viable. Un volet de l'alternative serait la constitution de 
comités ad hoc qui auraient compétence de-décider dans certains domaines.
Un autre volet consisterait en l'adoption de mécanismes plus élaborés où l'ini
tiative serait dissociée de la décision et où la décision n'engagerait que la res
ponsabilité du déciseur avec toutes les conséquences juridiques qui en découlent.

En fait, quelle que soit la formule adoptée, le problème continue d'être 
posé en raison de la complexité des relations impliquées', qui sont tour à tour 
concurrentes, antagonistes, ou complémentaires.

•/.
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Dans une perspective plus dynamique, l'"arrangement industriel" peut 
évoluer dans une direction recherchée qui tienne compte des transformations 
survenues au niveau des partenaires ; aussi peut-on considérer les développe
ments suivants :

- des transferts de décision, de caractère progressif, en faveur d'un 
partenaire. Jn tel processus qui s'inscrit dans le long terme est un

'corollaire de celui de la formation des hommes et de l'évolution des 
structures organisationnelles..

- des'changements de décideurs, par alternance par exemple à la prési
dence du projet, par variation des tâches et responsabilités assumées . . . 
suite à la survenance d'événements ou de développements prévus, ou
du fait de circonstances nouvelles inattendues . . .  L'exemple peut être 
fourni des dispositions nouvelles de l'Accord pétrolier franco-algérien 
de 1965,

Les ’ velles formes d'investissement s'inscrivant dans un "avenir incer
tain", il est impératif que les rapports entre les partenaires puissent être re
considérés de façon à les adapter aux circonstances prévalentes.

0
Les facteurs qui appellent une telle adaptation sont de deux ordres :

- les facteurs internes tels que l'évolution survenue dans l'apport d'un 
partenaire : une mutation de caractère technique dans le cas d'un trans
fert de technologie . . .  ou des transformations qui affectent sa structure, 
sa forme organisationnelle . . .  ou aussi l'expérience déjà réalisée con
jointement.
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- les facteurs externes tels que les mutations économiques qui affectent 

l'équilibre réalisé entre les prestations des différents partenaires, les 
cas de force majeure qui peuvent résulter de causes naturelles, des 
changements dans l'ordre juridique et institutionnel . . .

Au titre d'exemple, dans le cas algérien, l'on a pu qualifier comme fac
teurs justifiant une adaptation de l'"arrangement" conclus avec l'investisseur 
étranger le fait,que les conditions du moment ne justifient plus de rente de situa
tion, ou aussi le fait que le transfert de technologie à la charge du partenaire 
étranger était nettement insuffisant.

Selon un principe généralement admis, les partenaires ne peuvent arguer 
de ce que les circonstances qui avaient motivé leur coopération ont changé 
de façon substantielle et imprévisible, pour réclamer une révision de leur 
"arrangement". Mais en fait, et surtout lorsqu'il s'agirait d'engagement de 
longue durée, ou portant sur des éléments susceptibles de se prêter à des 
fluctuations de prix sensibles, les parties prévoient souvent une clause d'in
dexation autorisant une révision automatique du prix des prestations en fonc
tion de la variation d'indices prédéterminés.

ii*
1
Í
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Parfois, redoutant le caractère d'automaticité l-j la clause d'échelle 
mobile, les parties préfèrerent-elles s'orienter vers une formule plus souple 
prévoyant la faculté pour l'une ou l'autre des parties, ou les deux, d'exiger 
la révision de 1 ' "arrangement", soit à tout moment, soit à l'expiration de 
périodes prédéterminées.

La clause de révision, ou "clause de hardship" doit alors préciser :

T fw
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- d'une part la nature des modifications susceptibles d'ouvrir le droit
à la révision : l'existence d'une "impossibilité raisonnable" d'exécuter 
l'engagement est de plus en plus retenue, comme cause de révision.

- d'autre part les modalités selon lesquelles sera assurée cette révision, 
pour éviter l'impasse qui résulterait d'une absence d'accord sur l'éta
blissement de nouvelles bases de coopération. Ces modalités se trou
vent irfScrites, au titre d'exemple, dans les statuts des sociétés mixtes 
algéro-étrangères.

Aussi, convient-il que les partenaires déterminent au stade des négocia
tions déjà les causes et les conditions de mutabilité des "arrangements" qu'ils 
vont conclure.

\

Généralement l'initiative et les modalités de l'adaptation sont confiées 
à des comités ad hoc qui relèvent de la coopération. Ainsi la négociation ne 
s'arrêterait pas à la phase de conclusion de l'"arrangement" mais se prolon
gerait tout au long de son exécution.

Mais les partenaires préféreront en certaines situations confier à des 
tiers le soin d'adapter leur "arrangement1̂ aux changements de circonstances. 
Selon les cas l'on prévoiera l'intervention d'un arbitre ou celle d'un mandataire.
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VI. - LA COOPERATION INTERNATIONALE ET LE DEVELOPPEMENT 
DES "ARRANGEMENTS INDUSTRIELS1'

CONCLUSIONS ET RECOMMANDATIONS

La nécessité pour les partenaires d'être correctement informés durant 
la phase des négociations a été soulignée.

Cette information comporte :
- deq éléments spécifiques au partenaire en question : structure orga

nisationnelle, stratégie d'implantation . . .  expérience réalisée.

- des éléments spécifiques aux pratiques généralement en usage auprès 
des entreprises multinationales : "prix de transfert" . . .

- des éléments spécifiques aux territoires d'implantation du partenaire 
potentiel.

En sus, il est des connaissances qui peuvent être considérées comme 
indispensables. Elles portent sur :

- les contraintes, les limites et les perspectives offertes par les nou
velles formes d'investissement

- les techniques d'évaluation qui doivent permettre de réaliser un "arran
gement" équilibré

- les techniques juridiques qui doivent permettre de_"sécuriser"'les 
partenaires.

- les techniques de la négociation elle-même.
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En ce qui concerne la négociation, il importe que les négociateurs 
agissert de bonne foi et s'efforcent de créer un "arrangement équilibré", 
au delà de toute idée de domination et privilégient la formation d'une véri
table communauté d'intérêts entre les parties. Ceci implique que certaines 
démarches soient entreprises qui se concrétisent par l'établissement de 
certains instruments de la coopération. Ces instruments qui ne concernent 
pas que les seuls "arrangements" qui nous retiennent ici, ont néanmoins 
été repris dans la mesure où ils ont une connotation spécifique qui intéresse 
notre problématique.

- La lettre d'intention

Celle-ci exprime le souhait de parvenir à un "arrangement" et annonce,
dans l'attente de la mise au point définitive de ce dernier, un commencement

\

de réalisation. Sans obliger les parties, du moins en principe, à conclure 
effectivement l'"arrangement" prévu, elle constitue néanmoins un fait juri
dique susceptible de justifier une action en responsabilité pour réparation 
du préjudice subi en cas de rupture des négociations. D'ailleurs, la répara
tion peut avoir été prévue, dans l'instrument lui-même, par voie d'insertion 
d'une clause pénale.

Il arrive souvent, lors de la négociation d'"arrangements" particulière
ment complexes,que les parties procèdent par accords partiels successifs, 
établis au fur et à mesure des progrès de l'entente réalisés;

*

- L'accord de principe

Cet accord est souvent utilisé comme "accord-cadre" au niveau de la 
coopération inter-entreprises. Selon la pratique, il porte sur des engage
ments auxquels souscrivent les parties et aux termes desquels elles se



doivent d'entreprendre des actions de coopération dans des domaines bien 
déterminés. Ces engagements renvoient à des contrats d'application détail
lés le soin de régir les actions projetées décrites.

Le préambule

Son but est d'expliciter les positions respectives des parties, les objec
tifs poursuivis de part et d'autre ainsi que les motifs de leur coopération.
Dans la mesure où il renseigne sur les intentions des parties et l'esprit dans 
lequel doit être réalisé et doit se dérouler 1' "arrangement" projeté, l'exposé 
sous-tendu par le préambule peut jouer un rôle important tant pour lever des 
ambiguités éventuelles susceptibles de freiner ou de dissuader les partenaires
que pour entraîner la conviction d'un juge ou d'un arbitre, en cas de litige.

\

Le contrat de société

Ainsi qu'il l'a été expliqué, généralement, l'"arrangement" donne lieu 
à l'élaboration d'un contrat de société, du moins lorsque chaque partenaire 
est réputé réaliser des apports, participer aux bénéfices et aux pertes de 
l'activité conjointe et être animé d'une volonté de participation ("affectio 
societatis") à la conduite de cette activité..

La conclusion du contrat de société rejaillit essentiellement sur la nature 
des engagements des parties contractantes, lesquelles sont désormais tenues 
solidairement et indéfiniment des dettes nées du contrat à l'égard des tiers.

O O

Quoiqu'il en soit, la mise à disposition des connaissances jugées néces
saires implique une tâche considérable qui consisterait à assembler une do
cumentation abondante et à se maintenir au fait de tous les développement,
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tâche qui se situe au delà des possibilités concrètes de la plupart des pays 
en voie de développement. Des agences internationales (UNCTC) et régiona
les (ANCOM, OPEC, ASEAN) ont poursuivi quelque effort dans cette direction. 
Egalement, il est des expériences réalisées d'assistance technique multilaté
rale, publique ou privée, achetée ou obtenue autrement par les pays d'accueil.

En fait les initiatives suivantes, qui devraier.:, pour leur réalisation à 
l'échelle souhaitée, faire l'objet d'accord intergouvermentaux, s'avèrent 
nécessaires :

- l'institution d'un centre international de recherche et de documentation 
(inventaire des formules réussies, traits communs des diverses expé
riences, étude des "arrangements") pour approfondir la réflexion sur 
les mécanismes de la gestion et de leur adaptation, et de formation 
des négociateurs.

- la généralisation de la pratique du cofinancement, instrument d'équi
libre économique, de mobilisation de ressources financières pour les 
projets et de renforcement de l'"arrangement industriel".

- l'harmonisation des normes techniques afin qu'elles servent de référen
ce pour la détermination des obligations de résultat dans les "arrange
ments".

- l'interdiction dans les "arrangements" de dispositifs contraires à 
l'esprit qui devra présider à l'investissement projeté."

- la création d'un fonds interétatique de garantie des risques de liinves- 
tisseur dans le :adre d'"arrangements industriels." agrées.

• • j • •
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la création d'un fonds financier de soutien aux "investisseurs"dans 
le cadre des "arrangements industriels", qui auraient bénéficié de 
l'aval du fonds interétatique de garantie.

la reconsidération des systèmes de règlement des différends à la 
lumière de la spécificité des "arrangements industriels".
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